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PREFACE

•• A tout seigneur, tout houneur.... ,, J'ai iVit de u»on mieux, peu-

<.Unt les (juatre mois (jue j ai con.sacré.s à mes voya;;eH d'exploration au

(Canada, pour bien connaître le pays, Qepcntl.nt je n'ai pu recueillir

par moi-même, en ni peu de t^împs, les renseignements nécessaircw pour

taire un travail complet : voilà pourquoi j'ai ét('' lioureux d'obtijnir

rautf)ri8ation de puiser à pleines mains dans la riche collection de

documents utiles (|ui a pour titre : La Province t/r Qicébec et l' tJmi-

yration européenne. L'auteur de co recueil est l'honorable M. S. Le-

sage, Assistant-Commiwsaire au MiDt^cère de l'Agriculture. {'^) Citor

ce n«m, c'est prouver que tous les documents reproduits plus loin sont

exact», honnêtes et sincènis.

J'espère (jue mes compatriotes liront avec plaisir les pages suivan-

tes ; elles seront sans nul doute très-utilea aux émigraiit.-. et c'est tout

particulièrement pour ces derniers (ju'elles sont écriU's.

i

(•) Au Canada, on donne aux Ministres le titre dj Voinmi^mire. L'*a-

«istant Commissaire est donc en quelque sorte un second ministre.

Le Commissaire ou Ministre de l'agriculture, pour la province de Québec,
est l'honorable M. Dionne. L'assistant Commissaire est le digue M. Lesage à
qui je dois les i)récieux renseignements «lui forment la base du présent tra-

vail. Après eux vient M. PI Oagnon, le dévoué Secrétaire di Département d»;

l'Agriculture, dont les bous conseils .n'ont été ou ne petit plus utiles. Je me
tais un devoir de remercier ces trois messieurs poiu' les services immenses
qu'ils m'ont rendus en m'aidant de leurs conseils et de leur expérience. ,;<«

dois aufisi des remerciements à MM. Barnard, directeur du Journal d'Agricul-
ture, Paul de Gazes, le savant auteur des Notes sur le Canada, Stati'ortu, agent
d'Emigration, Noél, Notaire à Sherbrooke et Chicoyne, directeur de la colonie
française des Canton» de l'Eft.
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J/ÉMIGKATION

Ami LectiHU', «e ii"i!Ht pas un ^rand savant, e-o u'v>i pas un litt('rateur

«•«'lèbrc ([ui «'t-rit cette; brochure à votre intention, mais bien un humble

explorateur, un modestie pionnier, (jui, après avoir parcouru et étudié

avec soin les provinces canadiennes, (M-oit utile decommuniciuer à ses

"compatriotes le résultat de ses investigations.

Avant de venir m'établir au Canada, j'ai lu tous les ouvrai^es dan»

les(juols il ('tait (juestiou de ce pays, et pendant douze ans j'ai étudié

attentivement tous les documents (jue voulaient bien mettre à ma dispo-

sition les partisans de rémi<;ration.

Tout en m'occupant du (Janada, je m; néiLïli;:;eai pas les autres con-

trées du Noureau-Monde. Je possède des centaines de lettres, toutes

remplies de renseignements précieux, «jui me furent adressées par des

amis établis dans diftéicntes pro Mices des Etats-Unis, c'est-à-dire dans

ces contrées vers les(juelles se dirige depuis ([uehjues années uti courant

si puissant d'immigration européenne.

Je ne me suis donc pas décidé au hasard, sans réflexion. On verra

par la suite pour<|uoi j'ai donné la préférence au Canada.

Dès les premiers jours de mon arrivée ici, je recourus aux lumières,

des persoinies compétentes <jue j'eus le bonh<^ur de rencontrer, je jugeai

surtout utile de m'entretenir longuement avec les Belges établis ici et-

t|ui, mieux (jue personne, pouvaient me faire connaître les avantages

aussi bien que les difficultés d'une immigration belge.

Après cela je me mis en rouiv alin <lc voir par moi-Uième ce.v terres

immenses dont on m'avait tant parlé. Me voici revenu de mes longues

pérégrinations, heureux d'avoir acc^uis les connaissances et l'expérience

nécessaires pour être vraiment utile à mes comjiatriotes. Je puis donc-

garantir de la manière la plus formelle l'exactitude des détails »|ui vont

suivre.

Cette brochure est tout particulièrement destinée aux artisans, aux

manufacturiers, aux cultivateurs, ([ui, après avoir hitté en vain pour

se créer une ]>ositioj» indépendante, touriunt Kurs regards vers le
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Nouveau-Monde, «e demandant .s'ils no feraient pas bien de quitter

leur patrie, où ils se trouvent trop à l'étroit, où les ressources manquent,

où la concurrence est si grande qu'il n'y suffit plus d'ôtre intelligent,

laborieux et «f'conome pour mettre ses vieux jours à l'abri de la misère.

J'occupais en J^elo^ique une position honorable et lucrative.... Mais

•ù. est, dans ma patrio. l'iiomme de lettres, l'employé, l'artisan, le petit

cultivateur, (jui puisse vivre dans l'aisance, devenir par son travail

propriétaivo de la maison qu'il habite ou du champ qu'il laboure, as-

wirer l'avenir de ses enfants ? Heureux le père de famille qui parvient

à " joindre les deux bouts ,. et qui ne doit pas s'endetter ou fouler aux

pieds ses convictions, pour faire instruire ses fils et ses filles et leur

créer une position !.... Kh bien ! sans me prétendre plus adroit ou plus

inJelligent que mes compatriotes, j'ai trouvé au Canada des avantages

que je n'ai jamais espérés on Belgique. Oui, avecl'aide de Dieu, mon

travail me suffira toujours |H)ur subvenir larj^ement aux besoins de ma

famille, pour procurer à mes enfants le bienfait d'une bonne éducation

et leur permettre, quand je n'y serai plus, de se frayer un chemin sans

^re continuellement t<Jtrinentés par des coocuirents «(ue le " combat

p«>ur l'existence " change si souvent en ennemis implacables.

Oui, ceux qui veulent travailler courageusement, évitr les dépenses

exagérées et inutiles, se conduire honnêtement, peuvent compter ici.

on sur \ine fortune brillante acquise en peu d;* temps et sans la moin-

dre peine — cela ne se rencontr;; «(uc dans les romans — mais bieii

certainement sur une honnête aisance et sur une vie paisible, exemptt-

de la plupart des soucis <|ul rendent parfois si pénible l'existence des

habitants du Vieux-Mondf.

îi'ouvrior abruti par la misère, le bourgeois miné par l'inquiétude,

b commerçant ou l'industriel ruinés par la con<iirreuce sont inconnus

ici. Il y a dt^ malheureux et d îs pauvTes. col* est vrai, nuis on en

retioont" • fort p h» et neuf fois sur dix ils doivent leur tristsortau

manque ds' calcul et de prévoyan<^e ou à l'inconduit •.

Qu'on n'aille pas simaginer pour cela que je diiai jamais, soit dans

mes brochun s, soit daj«s les conférences que jt- comptv! dotnu'.r «'u Bel-

gique en février et en m;<r.s prochains :
" Venez, au Canada x:tjc(i<:rantix

«jue vous y trouvero? i • bonheur. " Non ! mon but est d'aider de mes

conseils ceux qui vourlront émigrer, de donner aux cultivat.>urs bi'lges

-T-"— ii«ai
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<^^|ui (lésirerout B'iastaller ici, un bon coup de main pour le choix d«

leurs terres et l'achat de leurs bestiaux, de fournir aux industriels et

aux capitalistes de précieux renseignements.... Mais je ne veux engager

personne à quitter son pays, de crainte qu'il ne se trouve parmi les

émigrants, partis d'après mes conseils, des déclassés, des maladroits ou

des gens de mauvaise conduite. Ceux-là, iprès un insuccès inévitable

pour des gens de leur espèce, viendraient m'importuner, me reprocher

mon intervention et mes conseils, pour retourner ensuite au pays, où

leurs cris d'alarme, leurs lamentations et leurs récits mensongers pro-

duiraient le plus mauvais effet.

J'ai rencontré ici des colons qui se trouvent à la tête d'une fortune

colossale : à leur arrivée au Canada ils n'avaient d'autres ressources

que le travail de leurs mains. J'ai vu des fermiers qui ne possédaient

pas un sou le jour de leur établissement sur une terre de la Couronne :

aujourd'hui ils vivent dans l'abondance. Quel splendide résultat!....

Mais, d'un autre côté, beaucoup d'aventuriers ont entrepris le long

voyage avec un portefeuille bien garni et ils sont retournés pauvres,

misérables, désespérés. Ils avaient oublié que les débauchés, de même
que les fainéants, ne réussissent nulle part.

Souvent aussi les Européens se font du Canada une idée complète-

ment fausse. Ils s'imaginent que les gens de ce pays ne sauraient vivre

.sans eux et n'oseraient rien entreprendre sans recourir à leurs lumièreî».

Les étrangers qui arrivent ici, peuvent bientôt se convaincre que les

Canadiens ont pris leur large part des conquêtes contemporaines, bien

entendu !<ur le terrain pacifique de la science, du commerce, de l'indus-

trie et de l'agriculture. Ceux qui comptent, pour réussir, sur leur seule

qualité d'étrangers et nullement sur leur courage et leur économie, peu-

Vimt s'attendre à d'amères déceptions.

Donc, cher lecteur, tirez profit des conseils que je vais vous donner

et que vous donneront dez hommes plus savants que moi dans les cha-

pitres suivants. N'agissez pas à la légère, songez-y sérieusement, pesez

bien le pour et le contre avant de quitter votre patrie pour venir vou.s

établir avec votre famille dans l'une ou l'autre des contrées décrile.s

ci-aprè3. Il s'agit de bien savoir ce que \ ous voulez et surtout ce que

vous savez faire. Le voyage est trop coûteux pour l'entreprendre sans

réflexion. Le résultat peut être maguifiijue et îe succès attend tous ceux
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ijui s'engagent bravement dans la carrière. Mais ici comme partout,

lias de victoire sans lutte.

En un mot, vous trouverez toujours en moi un ami fidèle et un con-

seiller dévoué, mais jamais je ne donnerai à (jui <(ue ce soit le droit de

me dire :
" Je ne me plais pas ici et je rt^grctte d'y être venu d'après

vos conseils. '

II

POURQUOI LES BELGPIS DOIVENT SONGER BIEN

SÉRIEUSEMENT A LÉMIGRATION

En Belgi(i(ue, le commerce, l'industrie et l'egriculture sont éprouvés

depuis longtemps par une crise qui menace de devenir une véritable

calamité. Pour beaucoup de Belges cette crise est une cause de gène

bien pénible, pour d'autres, et ils sont plus nombreux (|u'on ne pense,

c'est la ruine complète.

Les charbonnages, ((ui étixient autrefois pour notre' pays une source

si féconde de prospérité, ne rapportent plus à leurs actionnaires les

beaux dividendes d'autrefois. Il en est même i[n\ ne rappoitent abso-

luiuent rien.
'

Lorsqu'on parcourt les cantons industriels, et surtout les spleudides

Bassins de Mons, de Charleroi et de Liège, on est affligé à la vue de

t«us ces établissements fermés, de tous ces fourneaux éteints, de tous

ces chemins couverts d'herbe et de ronces, conduisant aux usines silen-

cieuses. Les pays ((ui se disputaient autrefois nos produits, nous font

aujourd'hui une concurrence désastreuse et beaucoup de capitalistes

belges se voient obligés d'envoyer à l'étranger l'argent (qu'ils veulent

rendre productif.

D'innombrables faillites prouvent l'état de souffrance de notre com-

merce. Les employés sans place et les ouvriers sans besogne prouvent

que la Belgique est trop peuplée pour les ressources dont elle dispose.

Et, ce qui achève notre ruine, l'importation augmente sans cesse, pen-

dant que l'exportation diminue d'une façon vraiment inquiétante.

Que dirai-je de l'agriculture?...

Le petit fermier est devenu un véritable esclave, qui travaille du

matin au soir, du premier jour de l'année ju.squ'au dernier, toujours

j)auvre ou à peu près, toxijours le coeur rempli d'inquiétude, parce (jue
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la moindre perte prend pour lui les proportions d'une grande catastro-

phe. Le cultivateur-propri(jtaire, celui qui se trouve à la tOte d'une

petite fortune, s'estime très-heureux s'il ne doit pas entamer sou capi-

tal, contracter des dettes, liypothé<iuer son bien. Il doit s'imposer les

[lus grands sacrifices pour placer ses lils et ses filles, et ceux-ci ne

pourront pas exjrcer plus tard la profession de leurs parents, car les

capitaux et les terres leur feront égalemiint défaut.

Quel remède à tous ces maux, sinon l'émigration '!*

Et pour(|uoi le Belge, si cruellement éprouvé, attendrait-il que ses

dernières ressources soit épuisées, pour diriger vers un pays où des

terres inoccupées, d'une fécondité pour ainn dire inépuisable, offrent au

cultivat-Mir int'jUig-înt abondance et richesse, où une pojmlation amie

tend loh bra-! aux artisans adroits, honnét !S et laborieux ?

III

LE8 EMIG LIANTS

Il y a place au Canada pour des milliers tt des millions d'émigrauts,

et lorsque je dis " qu'il y a place "'
cela signifie une occupation lucra-

tive, l'aisance, l'abondance et même la fortune,

Ceoendant, (ju'on n'aille pas s'imaginer qu'il suflit d'arriver ici pour

.•»e créer immédiatem iut et sans pjine une position brillante. Le Canada

n'est pas le pays de Cocagne promis aux enfants sages : les perdreaux

rôtis n'y tombent pas daus la bouche des paresseux tt les maisons n'y

sortent pas d î terre sous le coup de baguette d'une fée.

Ici, c):nm.! partout, 'l'homma doit subir sa destinée, manger son pain

àlasuiur dî sdu front, se soumettre à la loi du travail,

La gouver.i îuiint canaii3n p)ssyij djs terres immjuses <|u'il offre

pour ainsi dir.? gratuitement aux émigrants, quelle que soit leur natio-

nalité. Mais il y mit des conditio.H. L^s paresseux, les ivrognes, les

gens de mauvaise conduite auraient tort d- compter sur sa protection.

Je ni'étondra' plus loni^.uement sur c ' sujet dans le dt rnier chapitre

ou la conclusion de cette brochure.

Encore un m'»t cependant.

Dans cettj étude je m'occup* tout spécialtmuit de la Province de

Québec. C'ist la contrée qui offr»' aux colons sinon les plus grand»
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avantages, du moins les avantages les plus immédiats et les plus cer-

tains.

Voici ce qu'écrivait à ce sujet, en 1873, l'honorable Ls. Archambault.

alors Ministre de l'Agriculture et des Travaux-Publics :

•' La conquête de l'aisance, qui en Europe représente les travaux

réunis d'une famille pendant plusieurs générations, est la plupart du

temps ici l'œuvre d'un seul individu. Demandez à ce négociant dont 1»

fortune vous éblouit, à quelle époque remontent les opérations commer-

ciales de la maison qu'il dirige, et il vous répondra qu'il y a 30 ants.

20 ans, 15 ans peut-être, il est arrivé au Canada sans protection au-

. cune, ne comptant pour sa subsistance que sur son travail du lende-

main. Il s'est livré au travail et il est parvenu où vous le voyez au-

jourd'hui.

,, Voyez ces belles fermes ornées de riches résidences qui entourent

nos villes, ou qui vous apparaissent ça et là dans nos campagnes ; in-

formez-vous quels en sont les propriétaires, et vous serez étonné d'ap.

prendre combien il y en a qui appartiennent à des nouvaaux venur*

•débarqués ici sans autre capital que leurs bras.

,,En un mot, parcourez toute l'échelle sociale en Canada, et vou.s

rencontrerez jusqu'aux degrés les plus élevés des Européens que le

besoin avait jetés sur nos rivages, et auxquels la fortune a prodigué

ses dons. Accueilliâ avec bienveillance, ils font bientôt cause commune

avec nous, et nous oublions qu'ils sont étrangers longtemps avant qu'ilî»

ne l'aient oublié eux-mêmes.
"
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IV

ORGANISATION POLITIQUE

Les provinces de rAiiu'rùjiie du Nord érigées en Confédération v\\

1867, sous le nom do Puissance du Canada, formant un vaste pays

sétendant irrégulièrement au sud le long de la frontière septentrionale

des Etats-Unis, jus<ju'au 42e degré de latitude. Il est borné au nord

par le territoire de la Baie d'Hudson, à l'est, par l'Océan Atlantique,

à l'ouest, par l'Océan Pacifique. Reste, A, la sortie du (rolfe St-Laurent,

rile de Terre-Neuve, qui ne fait pas encore partie de la Confédération,

mais que son intérêt bien entendu amènera avant quil soit longtemps

à solliciter la faveur d'y Hve annexée.

Les limites actuelles du Canada renferment un territoire de trois

millions, 8()1,385 milles carrés et une population do 4, '>24,810 ha-

bitants.

Le Canada est composé do sept provinces confédérées, savoir : la

Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswiek, l'Ile du Prince Edouard et

la Province de Québec, à l'est; les provinces d'Ontario et de Manitoba

au centre ; la Colombie Britannitjue, à l'ouest. Le tout entouré au nord

et à l'ouest parle Territoire du Tuird-Ouest, (jui contient àlui «evil luio'

superficie de 2.750,000 milles carrés.

Les sept provinces confédérées, (piant à la K^islation pénale, doua-

nière et commerciale. (|uant aux (pu'stions d'intérêt commun et aux

relations extérieures, sont régies par un Parlement dit fédéral, composé

de trois branches : le (rouverneur-Général. représentant Sa Majesté

Hritainii(|ue, le Sénat, dont les membres sont nommés à vie par le

Soiivcrain. et la (-liinubre des Communes, dont les membres sont élus

par le peuple.

La Constitution, en vertu de lacjueile cet ordre de choses a été éta-

bli, est cahjuée sur celle do la Grande-Bretagne, ((ui est assez connue

])our nous dispenser de l'analyser, et de faire ressortir les garanties de

liberté et de bien-Otre politicjue ({u'elle renferme.

En dehors des ((uestions d'intérêt général, soumises a la juridiction

du !*arlenu'nt Canadien, chacuno des provinces confédérées est régie

par une législature locale. compo.M'o. dans Us provinces do Québec, du

Ù:
i.'''
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Nouveau-Brunswick, delà Nouvelle- Ecosse, de l'Tle du Priiu-c Edouard

et do la Colombie Anglaise, d'an lieutenant-gouverneur, d'un conseil

législatif dont les membres sont nommt^s à vie, et d'une Chambre dsK

Représentants élus par le peuple ; et dans les pronnees d'Ontario et de

M *nitoba. d'un lientenantgouverncur et d'une seule Chambre do Re-

présentants élus ppr le peuple.

Les actes du Parlement Fédéral sont sujets au veto de Sa Majesté

Britannique, ceux des législatures locales, au veto du (rouverueur-

Général. Le droit de veto de la Reine d'Angleterre, voilà eu (|U(ii

coasiste tout le contrôle que notre métropole s'est réservé en uous oc-

troyant la constitution qui bous régit. Encore semble-t-ello se l'être

réservé plutôt comme symbole de suzeraineté tjue pour eu faire réelle-

ment .isage.

Nous votons uous-mêmes les impôts nécessaires au maintien du gou-

veruemeut de l'Etat ; aucun de ces impôts ne pèse directement sur la

propriété, tous sont peryus au moyen de droits imposés sur les mar-

chandises que nous importons de l'étranger, ainsi que sur les spiritueux

et les tabacs fabriqués dans le pays. — Pour .s(»u propre usage, chaque

habitant peut planter du tabac en aussi grande (juantité ([u'il le désire.

Chacun parle la langue ([u'il préfore ; le fntiiyais et l'anglais sont

sur un pied d'égalité devant la loi ; les actes du Parlement fédéral du

Canada et ceux des législatures de Québec et de Manitoba. doivent

être promulgués dans les deux langues.

Nous faisons nos propres lois, et, en matières pénales, nous ne pou-

vons être jugés que par douze de nos concitoyens.

Il s'en faut do b'ien peu, on le voit, que le Canada ne jouisse de la

plénitude de l'indépendance. La Constitution qui le régit depuis quinze

ans, c'est lui-même qui l'a d'abord dictée par l'entremise de ses repré-

sentants; après <(Uoi elle a été soumise à l'approbation du Parlement

Britannique, qui Ta sanctionnée sans y faire de changements. Ici donc,

comme en Angleterre, le vœu de la majorité, exprimé par le Parle-

ment, est la loi suprême.

Au reste, le lien qui nous attache à la couroinie britannique, loin

d'être un fardeau pour les habitants du Canada, est au contraire un

gage de protection et de parfaite sécurité. En retour de notre facile

allégeance, l'Angleterre nous prête l'appui de sa marine et de son

, armée, et laisse flotter son drapeau sur nos places fortes.

BOBi
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Les 8ommcH t^normcs qu'absorbe partout aillcurK le maintien d'une

armée, ont été appliqui^es ici à la création d'un magnifique réseau de

voies ferrées et à faire du fleuve St-Laurent la plus grande artère

coinmereiale de l'Amérique du Nord, le trait d'union le plus direct

entre les Etats do l'Ouest et le marché européen.

LA PROVINCE DE QUEBEC

^

fju ville de Québcîc, ({ui a ét-é le berceau de la colonie canadienne,

a été fondée par Samuel de Champlain en l'année 1608 et ce n'est

((u'à partir de cetttî époqv^e(|ue les Français ont eu des établissements

permanents dans ce pays.

Distraits de l'afîiriculturc par \e commerce de pelleteries, sans cesse

aax prises avec les tribus r^auvat^es qui leur disputaient le sol pied à

pied, ils s'écoula quelque temps avant que leurs défrichements ne pris-

sent une certaine importance.

La fondation de Montréal, en 1642, transport<i il 60 lieues daps

l'intérieur un nouveau foyer de colonisation qui, grâce au zèle et t\ la

générosité de ses promoteurs, \u) tarda pas à lutter d'importance avec

le premier.

PiU 166'i, la création d'un conseil d'administration appelé Conseil

Souverain, mieux connu sous le nom de Conseil Supérieur, dota la

colonie d'un gouvernement civil en rapport avec ses besoins. Cette

nouvelle organisation, jointe à l'établissement de tribunaux réguliers

et à une protection plus marquée de la métropole, imprima un essor

considérable à ses développements.

Dès l'origine, les terres propres à la culture qui bordent le fleuve

St-Laurent avaient été divisées en seigneuries de plusieurs lieues de

suj>erficic, et concédées aux colons qui, par leurs états de service mili-

taire ou par leur naissance, en étaient jugés dignes, à la charge par eux

d'y établir, sous un certain délai, un nombre déterminé de colons et

dy bâtir un moulin pour moudre les grains de leurs ceusitaires.

A défaut par le seigneur de remplir ces conditions, il était déchu*

de son droit et la seigneurie était réunie au domaine royal.
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Ces obligations iiupoMt'tîs aux ciiuceM.sionnaire.s do Hoigiiouriert. wui-

tribuèrent grandement à accéli^rer les d<'tVi(*heiiients dans la c'olonie.

JiCs seigneurs, dans le but de couHerver leurs privilèges, se transfor-

maient en autant d'agents <1(^ colonisation ; car, si les colons faisaient

défaut dans leurs doniain«'s, i! Ic.ir fallait à t'nit jirix »'n faire venir dt-

France, ('est ainsi (jue lu plupart de nos .scigneuricvs ont été établies.

Les régiments liciMK-iés dans 1rs colenies à divers intervalles ont aussi

fourni un contingent considérable, tant de seigneurs ((ue de censitaires.

On appelait censitaires les propriétaires d(fs terres concédées dans les

seigneuries. Le seigneur était tenu de faire cette <*oncession sans deniers

camptants, h la charge dune simple rente d'un sou et d'une pinte de

l)lé par arpent en superficie. A chatjue mutatioïide propriété par vente

ou acte équipoUent, le seigneur avait droit à un douzième de la terre

vendue. De plus, le censitaire était t<'nu de faire moudre au moulin du

seigneur le grain (jui servait à la sub-^istance de sa famille, en payant

pour droit de mouture la (|uatorzièni'' partie du grain porU- au numlin.

Loin d'êtr(î à charge à leurs censitaires, les seigneurs étaient leurs

protecteurs naturels : ils restèrent longtemps fidèles lY ce noble rôle. Tls

étaient parmi les colons les plus hauts représentants de l'autorité «-ivile

et en teniftsde guerre c'étaient eux (|ui les comluisaient au crinbat.

Appartenant pour la plu[)art à rancionne noblesse de France, ils

n'eurent pas de peine à faire accepter et ù maintenir l'ascendant ((ui

leur était assigné dans cette .société nouvelle.

Leur éducation, leur savon*, leur e.-^iirit de libéialité et leur fortune

relative les eussent ai.K'mcpt désignés d'ailleurs à la considération d(?

leurs subordonnés, lors même »jue la hiérarchie territoriale ue les eût

pas placés à la tête de lorganisation civile et militaire de la colonie.

(^oniitamment en rapport aA'cc la France, ces grandes familles entre-

tinrent parmi le peuple les vieilles traditiims de la mère-patrie. jus<|u'à

ce que l'éducation fût assez avancée dans la cctlonie pour en être la dé-

positaire.

Ce que furent les seigneurs dans l'ordre civil, le clergé cathorK|ue le

fut d'une manière i)lus sensible encore dans l'ordre religieux.

Dès <jue les colons conunencèrent à r;3 répandre et à se grouper sur

les bords du St-Laurciit. les besoins Ju culte religieux firent naître

l'orgauii^ation paroissiale (|ui. dans la p.-ati<(ue. élîmimi bientôt les cir-

co nscriptions seigneuriales.

il'
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Les trois villes de Qiit'bcc, Trois-RivitTcset Mojitiviil, furent «labord

«constituc^cs en paroisses. Ensuite, chaciuo ii(»iivuan groupe do popula-

tion, à mesure (ju'il devint assez nombreux et (jue sou territoire défri-

ché prit assez d'exteasion, se détacha de la ville voisine ; ainsi de

proche en proclie se forma sur les deux rives du fleuve cette double

rangée de paroisses rjui se déroule sans interruption dune extrémité de

la province îi l'autre.

Grâce à la fertilité du sol, à un travail opiniâtre «t à une vie simple,

les colons ne tardèrent pas à vivre à l'aise.

Petit t\ petit, la modeste chapelle eu bois érigée au centre de cluKiue

paroisse fit place à l'église en pierre surmontée d'un élégant clocher;

l'église bâtie, le presbytère et la salle publi<iue suivirent do près; le

presbytère, résidence du curé; la salle publique, lieu de réunion où

s'assemblent les i. uics-tenanciers, p(mr conférer ensemble sur les ques-

tions d'intérêt public et faire choix de leurs officiers de voirie.

Telle était la colonie lorsqu'éclata la guerre ([ui, en 1760, mit fin i\

la domination française en Canada. Appauvrie par cette, lutte qui

durait déjà depuis cin<j ans, et par une disette de deux années consécu-

tives, la colonie perdit encore par la con({uète un nombre considérable

de citoyens marquants qui préférèrent passer en France plutôt (juc de

se soumettre à la couronne britannique.

A I époque où la Nouvelle Frauc^î fut cédée à l'Angleterre par le

traité de Paris, en 176H, elle comptait environ 70,000 habitants d'ori-

gine française. Conformément aux actes de capitulation ratifiés par le

traité, les lois civiles qui avaient régi just^u'alors la colonie et les insti-

tutions .qu'elle possédait, furent finalement maintenues dans leur inté-

grité.

Les commencements de la domination nouvelle ne furent pas cepen-

dant sans donner lieu à beaucoup de malaise, ni sans retarder considé-

rahlement les progrès de la colonie.

ïiU 1791, l'introduction du régime constitutionnel et la division du

Canada en doux proYÏQces inaugurèrent une ère de paix et de prospé-

rité pour la colonie. La population d'origine française qui, grâce à sa

prodigieuse vitalité, s'était plus que doublée depuis la con(juGte, se

trouva maîtresse de ses destinées dans le Bas-Canada, aujourd'hui la

Province de Québec.
«>
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De son côté, rélémcnt britaiini(|ue, g7*«).>*,sl par réuiigrutioii ouropécn-^

no au.sHi bien (|ue par racccHHion des royaliMtCH américains (|ui, aprùs

la guerre de rindcpondanco, avaijeut abandonné les Etats-Unis, domina

sans contrôle dans le Haut-Canada, aujourd'hui la Province dOntario.

Ainsi débarrajfsées des rivalités de races (jui auraient pu leur nuire, les

deux Provinces grandirent côte à côte, développant chacune les institu-

tions qui lui étaient i)ropres.

La constitution de 17iH, si libérale (juclle fut sous certains rapports,

laissait néanmoins beaucoup i\ désirer, en ce que le ministres de cha-

<iue province se trouvaient en dehors du contrôle d ''gislaturc, \
divers intervalles, les mesures arbitraires de ces gou^e ments irres-

ponsables amenèrent de graves conflits entre le pouvoir exécutif et la

majorité dus représentants du peuple. Dans le Bas-Canada surtout,

<;es griefs politiijues, joints aux susceptibilités nationales souvent bles-

sées, prirent vers 1834 le car i/ère d'une bouillante agitation. Petit

à petit, les luttes du parlement furent transportées parmi le peuple, et

en 1837 l'insurrection éclata. Victorieux d'abord, les insurgés, pres-

que sans armes et dépourvus d'organisation, furent bientôt mis en dé-

route ; la constitution fut suspendue, et la loi martiale proclamé^".

Dans le Haut-Canada l'agitation, purement constitutionnelle à son ori-

gine, s'envenima aussi au point de requérir la répression à main armée.

A la suite d'une enquête minutieuse sur les causes de ces troubles, le

Parlement Britannique, dans le but d'y mettre fin, décréta l'Union Lé-

gislative des deux Canadas, qui fut proclamée en 1841, après avoir reçu

dans le Haut-Canada la sanction du Parlement, et dans le Bas-Canada

eelle du Conseil Spécial, qui avait exercé dans cette province les fonc-

tions législî^tives durant la suspension de la constitution.

La nouvelle constitution, tout en établissant l'unité législative entre

les deux provinces, laissait néanmoins subsister leurs limites respecti-

ves, et décrétait l'égalité de représentation entre elles. Aussi le Bas-

Canada, dont la population dépassait alors de près d'un tiers celle du

Haut, accueillit-il l'Acte d'Union avec la plus grande répugnance. Ce-

pendant, se voyant impuissants à modifie! l'ordre de choses qui leur

était ainsi imposé, les Canadiens-français résolurent d'en tirer le meil-

leur parti possible. D'heureuses alliances, formées entre leurs chefs

et ceux du parti réformiste du Haut-Canada, les mirent bientôt à

même de iecon<iuérir leur légitime influence un instant menacée, et
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vlaini'" |ut r t'iitiii diiiis leur plus lilu'ialo uti.i.«|)ii(»n 1«> pruicipe?* «fu goU'

VL-rneuiont rosiionsablr.

ITm; t'ois rr<iuilibro politiciuc l'tabli entre Ic.x diux pi'oviiicos, la '-on-

ceutnition tlo leurs ressoiuccf», la coiubinaison do leurs aptitudes et de

leurs tendances diversiis les mirent bientôt en position d'avancer d'un

pas rapide dans la voie du progrOs. W
C'est alors ijue Teduration primaire i-omnienya à s'établir sur les

larges bases (|u'elle a conservées depuis, en les ])erfectionnant. Quel-

• |ues années plus tard, on vit apparaître le ré«^iuie uuuii<'ipal. cette

autre école prinuiire où le ]»cuple apprend à faire fonctionner on petit

les institutions parleuientaires ((ui le régissent. A l'aide d'u" n)agni-

fi([ue système de canaux, lu navigation du 8t. Laurent fut ouverte sans

interruption jus<|u'aux grands lacs (jui l'aliuuîntent, et offrit aux pro-

duits de l'Ouest le débouché naturel «[ui les a t<tujours attirés depuis,

et finira par être leur uni([ue route vers les marchés euro}iéens. \

Tandis que ces importantes transformations s'opéraient sur le St.

Laurent et ses principaux tributaires, un vaste réseau de chemins do

fer, de lignes télégraphi([ues réunissait les uns aux autres les grands

centrCfS commerciaux et agricoles des deux provinces, et faisait à tra-

vers les forêts de larges trouées (pii ne tardaient pas à se couvrir d'in-

trépides défricheurs.

L'élan imprimé au pays par raccom}ilissement de ces grandes entre-

prises donna au comuierce. à l'industrie et à l'agriculture un vigoureux

essor que l'abolitlun du régime féodal vint seconder fort à proj)Os. Les

idées, les habitudes avaient bien changé depuis l'introduction du sys-

tème seigneurial dans la colonie ; les fluctuations du commer«e, l'ueti-

vité imprimée aux affaires rendaient les mutations de pu/priétés fré-

([uentes. Au lieu d'être pour le censitaire une protection comme au-

trefois, le droit du seigneur gênait les transactions journalières et

empêchait les capitaux de s6 diriger vers les améliorations agricoles; il

fallait s'en débarrasser. Cette institution séculaire, qui ailleurs lî'a

vait pu être renversée qu'après des luttes sanglantes, fut supprimée ici

au nom de l'intérêt public sans la moindre difficulté.

En 1854, tous les droits casuels de seigneurs, tels que lods et ventes,

banalité, retrait, etc., étaient déclarés abolis par le parlement cana-

dien, et plus de trois millions de piastres étaient votées pour indemoi-

ser les seigneurs de la suppression de leurs privilèges. De tout le

Vi
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régime féodal, il ne rchi. plus sur le.s propriétés qui y étaient soumises

que la faible rente foncière moyennant la<|uelle elles avaient été concé-

-décs, et encore cette rente fut-elle déchixée rachetable à volonté par le

censitaire.

L'adnnnistratioa J^ la justice qui, jusqu'à 1857, était restée concen-

trée dans les principales villes de la province, et ne comprenait que

sept grands districts,* fut remodelée de manière à former vînirt districts,

soumis il un seul tribunal d'appel. Outre l'avantage immédiat de

mettre la justice à la portée de tout le monde, la décentralisation judi-

ciaire eut encore l'effet de disséminer dans les districts ruraux le trop

plein des hommes de profession jusjjue là formés et établis presqu'ex-

clusivement dans les villes. Aujourd'hui, la diffusion de l'éducation

«classique aidant, chacun de ces districts constitue par lui-même un

centre d'activité intellectuelle et politique, (jui produit ses magistrats,

.ses prêtres, ses journalistes, ses hommes politiques, et qui, à un moment

>donné, exprimerait un idée qui lui serait propre.

^ Comme complément à ce nouvel ordre de choses, est venue la coditi-

cation des lois civiles et commerciales, ainsi que des lois de procédure

civile du Bas-Canada, qui a réuni dans un même corps de lois ia vieille

Coutume de Paris, que nous avait léguée l'ancienne France, le droit

commercial anglais, nos lois provinciales, la jurisprudence de nos tribu-

naux, et les doctrines de la jurisprudence moderne, en autant qu'elles

pcivaient s'adapter à nos usages .et à notre étv.t de société. Cet en-

semble de lois s'appelle le Code Civil et le Code de Procédure Civile

'du Bas-Canada, Ces deux Codes ont été promulgués en langue fran-

çaise et en langue anglaise; ils sont le fruit du travail combiné de six

de nos jurisconsultes les plus émiuents pendant une période de près de

. dix années. Nous en sommes liers, parce qu'ils .sont pour notre jeune

, société une garantie de stabilité et de bonne harmonie, et (|ue le nom-

, bre des peuples (pii ont pu se donner une complète législation écrite est

(.encore fort restreint. *

Tandis que les progrès qui; nous venons de noter s'accomplissaient

dans le Bas-Canada, un mouvement parallèle développait rapidement

les ressources de Haut-Canada, tout en perfectionnant ses institutions.

Les mécontentements su.scités àrép(M|ue de l'Union parmi les Ba.s-Ca-

oadiens, par suite de l'égalité de représentation accordée au Haut-

Canada, malgré son infériorité numéri<iue, s'étaient calmés peu à peu

S?
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à mesure (\\\e l\'(|uilibre s'était rétabli entre la population dœ deux

provinces. Grâce à rémij.'-ration considérable qui .lui était venue des^

Iles Britannitmes, la population du Haut Canada, lors du recense-

ment de 1801, dépassait de près de trois cent mille âmes celle du Bas.

Les rôles étaient désormais interveitis ; l'ambition Dolitique s'en mêla,

et les Haut-Canadiens ne cessèrent dès lors de réclamer un accroisse-

ment de représentation proportionné à l'excédant de leur population..

Le Bas-Canada qui, à l'époque d* l'ITnion, avait eu à se plaindra

d'une disprojtortion bien autrement provoquante, opposa une résistance

inébranlable à cette prétention. Les partis politiques, désorganisé»

par cette question absorbante, se succédaient au pouvoir le^ uns aux.

autres, incapables de lui trouver une solution satisfaisante.

Les choses en étaient là, lors((u'on 1864 les provinces Maritimes,

désirant former une confédération entre elles, se réunirent en conven-

tion à Charlottetown, Ile du Prince-Edouard, pour jeter les bases de

l'union projetée. Les membres de l'administration canadienne, dont

(|uelqucs-uns, depuis 1850, méditaient une confédération «jui embras-

serait toutes les provinces anglaises de l'Amérique du Nord, trouvè-

rent le moment propice pour lancer ce projet. Ils sollicitèrent et

obtinrent admission ù, la convention dô Charlottetown. Un peu plu»

tard, les délégués de toutes les provinces se réunissaient à Québec, et

adoptaient le projet de confédération, (jui en 18G7 est devenu la cons-

titution de la Puissance du Canada.

Telle est en peu de mots l'histoire des vicissitudes et des progrès?.

de la Province de Québec, depuis ses commencements ius(iu'ù ce

jour.

VI.

POPULATION.

Le rocensoment de 1881 <jui vient d'être publié porte le chiffre de la

population de la province de Québx- à 1,359,027 habitants, dont

1,073,820 d'origine française, 123,71:9 d'origine irlandaise, 81,215

d'origine anglaise, 54,923 d'origine écossaise, 8.943 d'origine alleman-

de, 7,515 sauvages, et le surplus de diverses autres origines. Scus le

rapport religieux, la population se répartit comme suit : catholiques,

1,170,718, église d'Angleterre, 08,997, presbytériens. 50.287, métho- .

distes, 39,221, baptist^s, 8,853. F^o reste appartient à différentes cou-
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grJgations religien.ses peu importantes eu nombre. La population

d'origine française occupe à elle seule pres<[ue tout le bassin du St.

liaurcnt, et elle se répand rapidement dans les autres parties de la

province. La population originaire des Iles Britanni(i[ues est surtout

concentrée dans les villes, elle domine dans la partie sud des Cantons

de l'Est et dans la,vallée d'Ottawa.

La diversité d'origines et de langues, loin d'être une caus3 de fai-

'blesse pour notre population, est considérée par un grand nombre

comme un élément de progrès et d'activité. Chaque race apporte

dans le mouvement régulier de notre jeune société ses aptitudes pr.rti-

•cnlières et son génie spécial ; do la combinaison de ces forces naît une

saine émulation, et de là une impulsion vigoureuse dans toutes les

carrières qui nous sont ouvertes.

D'après des renseignements puisés aux meilleures sources, il appert

qne le nombre des émigrants fran^^-ais (jui passèrent de France au

Canada, depuis l'établissement de la colonie jusfju'à la prise de Qué-

bec en 1759, c'est-à-dire dans l'espace d( t (quarante ans, ne s'est

pas élevé à plus de dix mille personnes u,, deux sexes. Ainsi qu'il a

déjà été dit précédemment, lors du traité de ]*aris par lequel le Cana-

da fut cédé à la Couronne Britanni({ue, la population française s'éle-

vait à 70,000. Le changement de domination ayant coupé court .V

toutes leurs relations avec l'ancienne mère-patrie, les Canadiens res-

tèrent, .socialement parlant, ce que les avait faits la France de Louis

XIV, et n'augmentèrent désormais en nombre (|ue par leur expansion

•naturelle, c'est-à-dire par l'excédant des naissances sur les décès.

Un écrivain français de beaucoup de mérite, M. E. Rameau, qui a

visité ce pays, il y a vingt ans, et qui a fait une étude approfondie de

la colonisation française en Aniéri([ue, a retracé avec une grande pré-

cision les sources de provenance des différents groupes de poj)ulation

franco-américaine. Dans son livre intitulée : La France <ii:x Colonies,

il résume en ces termes, aussi frappants d'exactitude <|ue remar((uables

de forme, le résultat de ses recherches au sujet des Canadiens-fran-

çais:

"La population (jui fait l'objet de cette étude, dit-il, lia point eu

pour origine, comme plusieurs ont pu le penser, «juelques aventuriers,

quelques hommes de hasard, quelques individus déelas.sés et enrôlés

par l'Etat. Ce fut l'immigraiion réelle d'un élément intégral de la
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nation française, jjaysans, soldats, bourgeois ot seigneurs; une colonie

dans le sens romain du mot, qui a import*? la patrie tout entière avee

elle. Le fond de ce peuple, c'est un véritable démembrement de la

souche de nos paysans français ; leurs familles, cherchées et groupées

^vec un soin particulier, ont transporté avec elles, les mœurs, les ha-

bitudes, les locutions de leurs cantons paternels, au point d'étonner

encore aujourd'hui le voyageur français ; ce sont aussi des soldats

licenciés sétablissant sur le sol, officiers en tête, sous la protection du

drapeau ; voilà les principes essentiels et originaires de la population

canadienne."

Depuis la cession du Canada par la France à l'Angleterre, l'immi-

gration française en cette province a été à peu près nulle ; le" excep-

tions sont si rares, que l'on peut dire qu'elle a complètement cessé

jusqu'à l'année 1871 : grâces à l'active propagande organisée en Fran-

ce et en Belgique, un faible courant a commencé à s'établir en 1871 :

au-delà de 700 émigrants nous sont arrivés de France en 1872 et en-

viron 300 de la Belgique.

Les premiers émigrants anglais arrivés ici à la suite du traité de

Paris en 1763, s'établirent dans les villes et se livrèrent exclusive-

ment au commerce dont ils conquirent en peu de temps le monopole,

grâce à la disparition des anciens négociants que la conquête avait

complètement ruinés pour la plupart. Depuis le commencement de

la guerre, les monnaies d'or et d'argent avaient presque cessé de circu-

ler ; on les avait foi'cés d'accepter au pair les assignats du gouvenie-

ment, et finalement ces assignats avaient été répudiés. Ce ne fut que

vers 1832 que les Canadiens commencèrent à se relever de ce grand

désastre commercial, à se créer un crédit en Europe, et à reprendre

petit à petit, leur place dans les hautes opérations du négoce.

Ainsi quo nous l'avons déjà remarqué précédemment, la guerre de

l'indépendancû américains jeta en Canada un nombre considérable de

royalistes, qui préférèrent le vieux drapeau à la jeune républiqut qu'ils

avaient combattue. En reconnaissance de leur fidélité, le gouverne-

ment anglais leur ofl"rit de magnifiques concessions de terres dans les

Cantons de l'Est et dans la fertile péninsule formée par les grands lacs

du Haut-Canada. La majorité alla du côté où le sol paraissait plus

séduisant, et commença, à proprement parler, la colonisation de la

iProvince d'Ontario. Les autres vinrent s'établir dans la partie sud
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des Cantons de l'Est, aux environs de la rivière 8t. François, et for-

mèrent dans la Province de Québec, la première colonie agricole d'o-

rigine britannique. Pendant longtemps la plupart des ^migrants des

Iles Britanniques se dirigèrent de ce côté par petits détachements, et

y formèi'ent un district florissant à l'image de leur mère-patrie. Plus

tard, ils se portèrent dans la vallée de l'Ottawa, où, grâce à l'exploita-

tion des fbrèt>4, ils ne tardèrent pas à fonder des établis-sements pros-

pères.

VII.

LE CLIMAT.

On exagère beauci)up en Europe, la rigueur de nos hivers, et l'on

répète si souvent que c'est là une grande objection, un obstacle sé-

rieux à la colonisation du pays, que nous croyons devoir dire de suite

({uelques mots à ce sujet, pour prouver que le climat du Canada n'est

pas du tout si rigoureux <[u'^on se plaît à le représenter.

Notre climat est sans contredit le plus salubre de l'Amérique du

Nord, et il n'y a pas d'Européen qui, après un séjour d'un an au Ca-

nada, ne préfère notre ciel sans nuages et nos froids vivifiants aux pe-

tites pluies glaciales et aux brumes de quelques-uns des pays les plus

populeux de l'Europe.

Nos populations ne co nnaissent guère d'autres maladies que celles

(jui résultent d'ir'-égularités dans la manière de vivre, ou d'imprudences

commises en s'expo!*ant aux variations subites de l'atmosphère ; et

ceux qui frissonnent à l'idée de voir le thermomètre descendre jusqu'à

zéro croiront à peine que dans certaines parties de la province où il

est constaté que la neige tombe chaqu3 année en moins grande abon-

dance, les cultivateurs s'in(|uiètent de cet adoucissement de tempéra-

ture plutôt qu'ils ne s'en réjouissent.

Les neiges de la Province de Québec sont loin d'être aussi défavora-

bles aux travaux agricoles que bien des gens sont à tort portés à le

croire. Grâce à la longueur de nos hivers, le sol jouit d'un repos com-

plet durant cinq mois
; de là une vigueur et une rapidité de croissance

qui se rencontrent rarement ailleurs au même degré. Les grains et

les fruits parviennent toujours à leur entière maturité, et nos récoltes

peuvent, au point de vue de la qualité comme de la quantité, soutenir

avantageusement la comparaison av^îc celles dà n'importe ^iiiel pays.

MU
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Ajoutez à cela rexcellence Je nos routes d'hiver, (|ui nous fournissent

Je si granJes facilités pour le transport des produits au marché, pour

le charriage des engrais et pour la halage du bois hors Je la forêt.

A l'appui de ceci, nous citerons le témoignage d'un cultivateur an-

glais éclairé, des environs de Montréal, M. James Snowdou, qui, in-

terrogé, en 1868, par un comité Je la Chambre, sur l'état Je l'agricul-

ture Jans la province, a prouvé, par des statistiques irrécusables,

((u'une terre bien cultivée ici proJuit en moyenne autant qu'une terre

Jans la plupart Jes pays européens.

Les faits suivants relatifs à la culture Jes fruits prouveront mieux

qu'un simple tableau Je la température moyenne par mois et par an,

jusqu'à (juel point notre climat est aJapté aux fins agricoles.

L'Ile dw Montréal est partout renommée pour l'excellente qualité Je

ses pommes, et l'Ile J'Orléans près Je Québec, l'est également pour ses

prunes. Le melon et la tomate acquièrent Jes proportions consiJéra-

bles et parviennent à une maturité parfaite en plein air. La culture

Ju mais, Ju houblon, Ju tabac Jonne un renJement satisfaisant. Le

chanvre et le lin sont Jes plantes inJigènes et peuvent se cultiver sur

une granJe échelle Jans la province.

Une autre preuve qu'après tout notre climat n'est pas si rigoureux,

c'est que les moineaux s'y sont aisément acclimatés. A Québec, on les

voit voltiger en granJ nombre Je toit eu toit, égayer nos places publi-

ques par n'importe <|uel temps. Jurant la saison d'hiver.

En été, on jouit à Québec Je la température Je Toulouse, et à Mont-

réal Je celle Je Marseille.

Les fièvres tremblantes, si reJoutables pour le colon Je llllinois. Je

rinJiana et Jautres Etats Je l'Union américaine, n'ont jamais exercé

leurs ravages Jans cette Province.

VIII

f^OL ET ]>U()DUCTION.S.

Le sol Je la l*rovince Je Québec est J'une granJe richesse, et il est

susceptible Je tou^ les degrés Je culture. Las céréales, lo foin et les

légumes de tous genres croissent en abonJance partout où la terre est

convenablement préparée, (^iltivant beaucoup "plus en granJ qu'on ne

le fait généralement tn Europe, il Q>-t hors Je Joute qur It^s CanaJiens
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apporteiit en général moins Jo soin aux détail de la ciiltiir.;, et cop.^n-

dant ils recueillent do quoi .suffire aboodaniment à tous leurs be.soin?(.

Tout le bassin du St. Laurent est composé d'un sol argileux émi-

nemment propre à la culture.

Les statistiques nous man<(uent pour constater dune manière préci-

se, depuis 1871, l'accroissement des récoltes sarclées, le perfectionne-

ment du bétail, tant par l'importation do races améliorées que par le

soin de pkts en plus marqué que l'on apporte dans l'alimentation, l'îi-

breuvasre et le logement des animaux durant l'hivor; mais il est incon-

testable que l'engrais du sol s'est considérablement multiplié dans C(!S

dernières années, et que les bestiaux de tous genr,es ont augmenté en

nombre aussi bien qu'ils ont gagné en qualité.

Ces progrès ne sont pas sensibles partout au même degré. Dans les

environs des villes, où la propriété est d'une grande valeur, où il est

facile de se procurer l'engrais, il faut de toute nécessité que le cultiva-

teur tire de chaque pièce de terre qu'il possède toute la somme de

produits dont elle est susceptible, s'il veut percevoir un intérêt suffisant

du capital que représente sa ferme. Aussi, presque toutes les fermes

qui avoisinent les villes sont-elles aujourd'hui de véritables modèles de

culture. A mesure qu'on s'éloigne des villes, le mode d'exploitation

change, les cultures sarclées deviennent plus rares et moins consi-

dérables, mais les prairies sont généralement belles, et les gras pâtura-

ges réjouissent l'œil de tous côtés. Là où l'on cultive trop grand de

terre pour s'arrêter à l'engrais proprement dit, on sème des graines

fourragères, mil et trèfle, parmi le grain ; la terre s'en trouve bien, la

récolte aussi, et le bétail encore mieux.

L'agriculture a fait des progrès considérables en cette province, dans

les dix années qui viennent de s'écouler, et ces progrès vont toujours

croissant. La culture du blé a été reprise de nouveau et réussit très

bien maintenant.

Depuis quelques années l'exportation du bétail vivant a pris un dé-

veloppement considérable et les éleveurs canadiens trouvent un débou-

ché fîtcile et avantageux pour les animaux de boucherie sur les mar-

chés d'Angleterre. Il a même été fait quelques tentatives assez heu-

reuses d'exportation de notre bétail en France par voie d'Angleterre.

On a cru un moment que le transport du bétail joint à celui des autres

produits canadiens qui pourraient être écoulés en France entr'autres

Mi
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l'apathitu tburairalt un appoint assez considôrablo pour l'établUsDuiiMit

duoe ligue de Steauu^rs entre les deux pays. Une subvention annuelle

de $50,000 a été votée pour cet objet par le parlement canadien dans

l'espoir qu'une compagnie de navigation française mettrait ce projet à

exécution, l'oftVe n'a pas encore été acceptée.

La fabrication du fromage et du beurre au moyen de sociétés coojié-

ratives qui tend à se généraliser dans nos campagnes imprime de son

côté un puissant essor à l'amélioration des cultures. Il y a à peine

quelques années que les premières associatiens de ce genre ont été for-

mées et déjà l'on ne compte pas moins de quatre cents fabriques de fro-

mage et de beurre eu opération dans la province. En 1880 nous ex-

portions, pour notre part, 14.917,052 livres de beurre et 2(5,770.182

livres de fromage.

IX.

Dî^MARCATIONS TERRITORIALES.

Les démarcations territoriales sont, sous le rapport civil, les parois-

ses, les cantons ou fownshqjs, les comtés et les distric: et sous le rap-

port religieux, les paroisses, le* missions at les diocèsv

Le système paroissial qui a présidé aux premiers développements de

la colonie, a été conservé dans son intégrité partout où il existait A

l'époque de la cession du Canada à la couronne britannique ; et il s'est

étendu depuis aux nouveaux établissements fondés par les catholiques.

Aussitôt qu'un territoire nouveau est suffisamment habité pour former

une paroisse, l'évêque diocésain, sur la demande (jui lui en est faite

par la majorité des habitants, décrète l'érection canonique de la pa-

roisse, et par un procédé analogue l'autorité civile décrète ensuite l'é-

rection civile. La paroisse ainsi érigée devient une corporation muni-

cipale.

Les townships ou cantons sont d'origine britannique. Après la ces-

Mon du Canada, le système de tjuure anglaise, appelé franc et com-

mun soccage, fut substitué au régime féodal pour les tcnvs du domai-

ne publie, et le towushlp ou canton remplaça la seigneurie. L'étendue

réglementaire d'un towiiship est d.; 10 milles carrés ou 100 milles en

superficie. Les townships qui ne sont pas subdivisés en paroisses

conservent leurs délimitations pour les fins municipales et autres. .

L^s comtés ont été formés pour les fins électorales, chaque comté
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ayant le droit d'élire un député aux Communes fédérales, et un député

à l'Assemblée Législative de la Province tous les cinq ans. Chaque

comté constitue en oatre une division d'enregistrement pour l'inscrip-

tion des hypothèques. Les municipalités de paroisse et de canton

comprises dans un comté forment une u.anicii)Jilité de comté. Il y a

dans la province soixante comtés, outre les divisions électorales den

villes.

Pour les fins judiciaires, la province est divisée eu vingt districts,

dans chacun desquels la justice est administrée ît tous les degrés de ju-

ridiction, sauf l'appel (jui ressortit à un tribunal d'appel provincial

siégeant alternativement à Québec et à Montréal. Ce tribunal décide

en dernier ressort lorsfiue le montant en litige n'excède pas $2,000.

Au-dessus de ce montant, il y a droit d'appel à la Cour Suprême et au

Conseil Privé, (en Angleterre,) (jui est le dernier degré de juridiction.

Les diocèses catholiques sont au nombre de sept, l'archidiocèse de

Québec, le diocèse de Montréal, celui des Trois-Rivières, celui de

8t. Hyaclnt^e, celui de Kimouski, celui de Sherbrooke et celui de Chi-

coutim;

Les diocèses protestants sont au nombre de deux, celui de Québec

et celui de Montréal.

X

î. INSTITUTIONS MUNICIPALES.

La construction et l'entretien des chemins et ponts, les travaux pu-

blies d'une nature purement locale, le maintien des lois propres à favo-

riser l'agriculture, tels sont les attributs de nos institutions municipa-

leB.

Chaque paroisse organisée, et chaque tonnsJiip contenant une popu-

• lation de trois cents anies, est érigé en municipalité locale. Cinq ou

sept conseillers, élus chaque année par les contribuables, administrent

les affaires municipales de la paroisse ou du tonnship. Le maire, qui

est choisi par ses collègues, préside à leurs délibérations, et est l'ofiGeier

principal du conseil. Pour être électeur municipal, il suffit d'être âgé

de vingt-et-un ans, et de posséder une propriété donnant un revenu de

quatre piastres par an, ou d'être locataire d'un immeuble valant vingt

piastres par an.

iil
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Au-dessus de la nuuiîcipalité locale se trouve la [^muDieipalité do

comté, qui a droit do révision sur les procédés de celle-ci, lors<iu'on en

appelle à sa décision. Jies maires des municipalités locales comprises

dans chaque comté forment le conseil municipal du comté. Ils choi-

sissent parmi eux leur président, ((ui est appelé préfet du comté. Tou-

tes les questions qui intéressent plus d'une municipalité locale sont du

re,«.^ort du conseil de comté.

Nos lois municipales viennent d'être codifiées :

Le système municipal, tel qu'entendu et pratiqué ici, est la déléga-

tion annuelle des pouvoirs de chaque contribuable aux conseillers élus,

qui deviennent une corporation légrle, ayant pouvoir de gérer les affai-

res qui intéressent la municipalité. C'est, à proprement parler, l'ap-

plication exacte du gouvernement représentatif dans chaque paroisse et

dans chaque canton.

Los corporations municipales sont sujettes à la répression des tribu-

naux ordinaires, pour infraction aux lois établies, aussi bien que pour

ftbus ec usurpation de pouvoir.

XI

INSTRUCTION PUBLIQUE.

La direction de l'instruction publique est confiée à un fonctionnaire

nommé par le gouvernement et qui a le titre de surintendant de l'ins-

truction publique. Le surintendant a pour l'aider dans ses fonctions

\m conseil composé de vingt-cinq membres dont dix-sept sont catholi-

<iues et huit protestants. Entrent de droit dans ce conseil les huit évo-

ques catholiques de la province. Ce conseil général se divise en comi-

tés catholiques et p " costants, le premier composé de dix-sept membres

et le second de huit, ces derniers étant autorisés par la loi à s'adjoindre

cinq membres supplémentaires.

Le conseil général de l'instruction publique est présidé par le surin-

tcudant; sa mission est de faire fonctionner tous les rouages de notre

système scolaire.

L'instruction primaire est obligatoire, en ce sens que tous les citoyens

sont tenus de contribuer au maintien des écoles, au moyen d'une taxe

modique imposée sur leurs propriétés, et produisant un montant égdl à

la subvention scolaire accordée jqiir le gouvernement à chaque munici-
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palité. Chaque pi^re de famille est tenu en outre de payer une rétri-

bution mensuelle, variant de vinj^t-oinq ccntiuM à deux lianes, pourcha-

([ue enfant en âge de fréciuenter l'écide, (de sept à quatorze ans,) qu'ils

y assissent ou non.

Les deniers publics affectés à l'enseignement sont répartis proportion-

nellement à la pipulatiou et au nombre d élèves qui fréquentent cha-

que école primaire ou autre institution d'éducation. Vae somme de

quarante mille francs est affectée annuellement au .soutien des écoles

dans les municipalités pauvres, en sorte que les personnes (jui n'ont que

le néces.saire ne sont pas inquiétées pour leurs contributions scolaires.

Les écoles primaires sont placées .sous la direction et le contrôle de

cinq commi.ssaireH élus par les contribuables de chaque municipalité.

Ces officiers sont chargés de prélever les contributions scolaires ; ils re-

(;oivent la subvention du gouvernement, et réparti8.sent le tout entre les

différentes écoles établies dans la municipalité.

Les instituteurs .sont formés dans des écoles spéciales de pédagogie

appelées écoles normales. Ces institutions sont maintenues par l'Etat

et placées sous la direction inmiédiate du ministre de l'instruction pu-

blique
; elles sont au nombre de trois, dont deux catholiques et une pro-

testante. Les «icoles normales catholiques ont chacune pour supérieur

un ecclésiastique approuvé par Téveque diocésain. Les instituteurs

formés en dehors de ces écoles n'ont le droit d'enseigner dans \m écoles

subventionnées par le gouvernement, que lorsqu'ils sont munis d'un

brevet de capacité accoi'dé par un bureau d'examinateurs choisi par le

Lieutenant-Gouverneur.

On compta aujourd'hui dans la Province de Québec, 4,156 écoles

primaires fréquentées par 162,968 élèves, 388 écoles secondaires et mo-

dèles, fréquentées par 37,839 élèves.

Des inspecteurs attachés au ministère de l'instruction publique et

agissant sous sa direction immédiate, sont chargés de visiter au moins

tous les trois mois les écoles du district pour lequel ils sont nommés,

de s'assurer des qualifications des instituteurs et de la manière dont ils

s'acquittent de leurs devoirs, en un mot de veiller au bon fonctionne-

ment des lois scolaires, et de signaler dans leurs rapports au ministre

les réformes à appliquer et les progrès réalisés.

En dehors de l'enseignement primaire se trouvent les écoles spécia-

les, au nombre do 19, et fréquentées pai*fl539 élèves.

MB



—31—

Viennent ensuite les eolk'gcs elassiqucH, qui «ont au nombre de 2(»,

dont 18 catholiques et 8 protestants. Les collé^^es catholi(iues, dont

deux datent presque des premiers temps de la colonie, doivent eu gran-

de partie leur fondation à la générosité des membres du clergé, et c'est

grâce à leur désintéressement (ju'ils trouvent moyen de prospérer, tout

en instruisant la jeunesse à un bon marché inouï. Les professeurs

sont généralement des ecclésiastiques (jui font leur cours de th«iologic

dans l'institution même, et (jui sa contentent d'une rémunération de

200 francs environ par année avec nourriture et logement. Cela ex-

jilique comment nos collèges classiques peuvent subsister avec les prix

de pension qui leur sont payés par les élèves. En moyenne la pension

ne s'élève pas i\ cinq cents francs, et un grand nombre de jeunes gens

pauvres reçoivent leurs cours gratuitement.

Rien d'étonnant, qu'avec un système d'enseignement classique aussi

peu dispendieux, la haute éducation soit très répandue dans la Pro-

vince. Aussi l'est-elle à un point qu'elle ne pourrait guère dépasser

sans rompre l'équilibre qui doit nécessairement exister, dans une jeu-

ne société comme la nôtre, entre le travail intellectuel et le travail

manuel.

Au sommet de l'organisation de l'enseignement se trouvent trois

Universités, dont deux protestantes : l'Université du Collège McGill,

fondée en 1827, par un riche marchand qui lui a donné son nom. et le

Séminaire Anglicain de Lennoxville, fondé en 1843, par Sa Seigneurie

l'Evêque Mountain ;—et une catholique, l'Université Laval, qui est

incorporée comme les Universités anglaises, et jouit de tous les privi-

lèges et immunités, sans avoir cependant rien de commun avec elles,

ni avec aucune autre sur ce continent. Cette institution a été fondée

en 1854 par le Séminaire de Québec, qui a consacré à cette œuvre

plus d'un million et demi de francs, et qui la soutient de ses propres

deniers, sans demander aucune subvention à l'Ëtat.

L'Université Laval possède quatre facultés en pleine opération :

Théologie, Droit, Médecine et Beaux-Arts ; le Collège McGill en pos-

sède trois : Droit, Médecine et Beaux-Arts ; le Séminaire Anglicaa

<le Lennoxville en possède deux, celle de Théologie et celle de Droit.
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INSTITUTIONS IIELIOIEUSKS ET DE BIENFAISANCE.

La pliysionouiie sociale de notre proviiu-e no serait pas coinpli'te, !^i

nous ne disions un mot des institutions religieuses et de bienfaisance

qui en font le plus bel ornement.

Envisagé soit au point de vue eatlioli<|ue, soit au point de vue pro-

testant, le peuple do la province de Québec est éminemment religieux.

Les premiers colons de la nouvelle France, remarquables par leur es-

prit de foi autant que par la hardiesse de leurs entreprises, ne se consi-

dérèrent régulièrement établis ici, que lorsqu'ils y eurent emplanté les

principales institutions religieuses, qu'ils avaient appris ti chérii- dans

leur patrie. Aussi, à peine avaient-ils jeté les fondements de leurs

premières villes, que déjà leurs missionnaires se répandaient aux ex-

trémités les plus reculées du Canada, évangélisant les tribus indiennes,

préparant les voies à la colonisation, mart^uant d'avance dans ces soli-

tudes l'emplacemtnt des forteresses et des villes futures. En même
temps les Sœurs Hospitalières venaient prendre soin de leurs malades,

les Ursulines et les religieuses de la Congrégation de Notre-Dame ve-

naient se consacrer à l'instruction de leurs jeunes Allés, ainsi qu'à celle

des enfants sauvages. Fidèles à leurs commencements, ces institutions,

richement dotées pour la plupart, soit par le gouvernement, soit par de;^

particuliers, se multiplièrent ù mesure que les progrès de la colonie le

J)ermirent.

Le changement dd domination n'apporta aucune entrave au mode»

d'existence des ordres religieux ; tous, à l'exception de celui des Jésui-

tes et de celui des Récollets, furent maintenus dans leurs privilèges, et

continuèrent à remplir le but de leurs fondations respectives. Aujour-

d'hui la vitalité de ces institutions est véritablement extraordinaire
;

elles ont couvert la province de leurs établissements d'éducation ; elles

prodiguent tous les secours religieux à la population, il n'est pas une

misère morale, pas une hifirmité physique à laquelle elles n'aient élevé

un asile. Non contentes de cela, elles ont étendu leurs ramifications

au dehors : allez sur n'importe quel point du continent, et partout vous

trouverez les traces du missionnaire ou de la religiense du Canada
;

partout aussi vous les verrez entourés du respect et de la confiance des

populations de toute origine et de toute religion.

m HH



SoiiH lu douùiiati«tii tViinrairtO. le t-uite cathnli^jne tUait Meiil profitw»'.

I*ar IcH ucUis de capitulation, et plu.H tard par le traiu' de Paris. If

libre exercice CM» fut jraraiiti aux habitantM de oettt* pruvinct^ par le

jrouverncinent liritttnni(|uo. Depuis lors, les (rathoU(|u<'s <lu ('anada

ont joui de la liberté relijrieuse la plus entiO'r»'.

Après ce t[nv nous venons d'exposer an sujel de r»*dueation. il n'est

jruère besoin do dire(ju"en matière <le relij;ion la plus {>arfaite tolérance

existe entre les.«liftén'iitseultt's professés par lu population de la pro-

vince.

A côté dos institutions de bicnCaisance des catholiques, ont grandi et

prospéré celles dos antres coiuniunioiis religieuses, n'ayant entre elles

d'autre rivalité que celle <lubien.

Obéissant en cela au viou do toute la population, le gouvernement

de la province consacre chaque année une partie considérable de .ses

revenus, environ huit cent mille francs par an. au s^Miticn des institu-

tions de bienfaisance.

XIII

tXDïJSTRIK.

L'industriel trouve; en Canada des facilités exlraordinaires. Il n'est

pas de pays au monde qui possède autant de [Mnivc/irs d'eau, et la Pro-

vince de (Québec, par la ]X)sition centrale qu'elle occupe dans la Puis-

sance, oflfre des avantages sur les<juels n(.)us croyons iuutile de nous ap-

j>esantir. Les petits fabricants qui, en Pjurope. ont à lutter contre de

riches capitalistes, seraient asstirés de voir ici leurs labeurs couronaés

de succès.

En ce qui concerne la fabrication des draps, le champ ouvert dans là

Puissance est iuimen.se
; c'est là un point facile à comprendre, du mo-

ment où l'on sait qu'avec un tarif accordant luie protection de 20 par

cent, les articles fabriqués en Canada peuvent se vendre à meilleur

niarclié que les articles importés.

Notre sol si bien adapté à la culture du lin offre au.s6i de puissants

encouragements à ceux qui font le commerce des toiles.

La culture de la betterave à sucre pourrait auasi être entrepri-se avec

succès. Noits avons déjà trois fabriques florissantes dans la province.

Cette industrie a. dans la Puissance du Canada, un marché de douze

.V
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millions de piastres, chifiFre anuucl de notre importation do sucre et

une protection de 25 p. 100 contre l'importateur.

Les riches gisements de phosphate de clxaux de la vallée d'Ottawa,

que l'on n'a exploités jusqu'ici qu'en vue de l'exportation à l'état brut,

offriraient aussi un placement avantageux à qui voudrait ontrcprendvf

la fiibrication des engrais artificiels, attendu que les engrais chimiquei-

import^'^s sont frappés d'un dniit d'entrée de 20 p. c.

XIV

COMMERCE.

Les facilités offertes par I3 fleuve St. Laurent, pour l'écoulement de

nos produits et l'entrée des marchandises européennes, font de la Pro-

vince de Québec le grand entrepôt commercial de la Confédération Ca-

nadienne ; aussi entre-telle pour près de moitié, clnq-douziùmes envi-

ron, dans le chiffre des importations et exportations réunies des six pro-

vinces qui en font partie. '

.

Les tableaux indiquant le mouvement du commerce et de la naviga-

tion de la Puissance du Canada, pour l'année financière expirée le 30

juin 1881, donnent les résultats suivants :

Valeur totale des importations $105,330,840
" exportiitions i)8,200,823

La moyenne annuelle des importations durant les dix dernières an-

nées, a ét^' de $101,753,174 et de $81,772,889 pour le» exportations.

^ XV

FINANCES.

Ainei que nous l'avons déjà mentionné précédemment, les revenu.^

nécessaires au maintien de l'Etat sont perçus au moyen de droits im-

posés sur les marchandises importées dans le pays, et sur la fabrication

de quelques produits indigènes, tels que les spiritueux et le tabac. Ed

vertu de la constitution fédérale, c'est le gouvernement de la Puissance

qui perçoit tous les revenus des Douanes, mais il est tenu de payer à

chaonnc des Provinces Confédérées une subvention annuelle : celle de

i^uébec s'élève à $959,252. En ajoutant à cette somme les revenuti^

j)articuliers de la Province, dans lesquels les terres publiques figurent
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pour la jiluH forte partie, on est arrivé ù un oxcédani tk* 3,000,000,000

(le plastroH pour l'année financière 1880-81

.

Avec ce revenu le gouvernement de la Province froide «i liste civile,

pourvoit aux dépenses de ses dtnix Chambres, à celle de radministra-

t ion de la justice, fait exécuter w.-s travaux p\iblics, subventionne Icf*

compagnies de chemins do fer, poJirvoit aux dépenses de riiivstruotion

publique, vient en aide aux institutions de charité < t aux sociétés d'a-

griculture et emploie la balance, <jui est considérable, à accélérer le dé-

frichement du riche domaine forestier qiu; nous posséd(*n«.

XVI

MINE8.

Les minerais les plus variés et les plu> riches se trouvent en abon-

dance dans la Province de Québec. Au premier rang il faut mettre

les mines d'or, de cuivre et de fer.

L'or se trouve surtout dans le district de Buauce, et plu,fieurs com-

pagnies puissantes se sont formées pour l'exploitation des richoH filoni*

<ie ce district. Cette exploitation est encore à ses débuts, mais, au dire

des connaisseurs, ces mines acquerront, par la suite, une imp irtance:

considérable.

Le cuivre se trouve en immenses quantités dans les cantons de l'Esté

Le fer se trouve presque partout, et quelques-uns des minerais de cc-

précieux métal sont d'une valeur incomparable.

La fonte fabriquée en Canada est de qualité supérieure, à tel [K>iDt

que les Américains l'achètent et l'importent aux Etat«-Unia, malgré

les droits exhorbitantw imposés sur sou introduction dans ce d*,'micr

pays.

Parmi les autres minerais découverts en plus ou moins grande ^bon

dance, jus<ju'ici, dans la province de Québec, nous citerons lo pionib,

l'argent, le plâtre, le zinc, et, comme nous av»ms dit plus haut, le

phosphate de chaux, dont l'exploitation promet les pluf» beaux béaéli

*e.
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XVn

FOafiTS ET BOIS DE COMMERCE.

r'ti

I

}>an.»! les 108.476,098 acve.s non encore arpentds, se trouvent com-

pris«>nt plusieurs régions importantes, qui, lorscjuc les voies de commu-

nioation y auront pénétré, offriront ii l'agriculture un domaine plus

étendu que les défrichements actuels, et non moins riches en ilï-oduits

do tous genres.

C'est dans ces vastes forêts que s'alimente la branche la plus consi-

dérable de notre commerce, la pré|)aration des bois de construction que

nous exportons à rétranj>'er.

Les forOts destinées k l'exploitati'.i'j des bois de commerce sont divi-

sées en lots de plusieurs milles d'Jtendue, appelés limites à bois ; ces

limites sont rendues à l'enchère, à époques fixes. Outre le prix de

vente qui atteint en moyenne treize piastres par mille carré, l'acqué-

reur est tenu dt^ payer une rente foncière de $2.00 par mille carré.

Cette source de revenu produit en moyeime près d'un demi million de

piastres par année.

Le magnifique réseau de rivières, qui sillonnent la province jus^^u'à

ses extrémités les plus reculées, permet au commerce de bois de péné-

trer dans la foret, à mesure que la colonisation s'empare du sol. 11

fra/e ain.si la voie à l'agriculture, en fournissant au colon nu emploi

lucratif et un marché avantageux pour ses produits. On estime qu'il

m'y a pa« moins de viugt-cinci à trente mille hommes employés chaqiu',

hiver à la coupe des bois, et environ quatre mille chevaux employés à

transiwrter Icm billots et pièces équarries sur la berge des rivières. Au
printem[)s, dès que la débilcle se fait, tous les cours d'eau grossis par la

tonte des neigi^s transportent ct)mme par enchantement ces riches dé-

,:;^pouilles de la forOt à leur destination». Une grande partie est conver-

îtie en madriers et planches di3 toutes dimensions, »(ui s'écoulent sur les

i marchés du continent américain et juscjne dans l'Océanie ; le reste

voontinue d'être exporté à l'état^ bois earré jwur le marché européen.

Les priuoipalos rivières sur lesijuelles se fait le commerce de bois

«ont l'Ottawa, le St. Maurice, le Saguenay et leurs tributaires. Il se

fait au&si des op^rrations int[)or tantes dans ce genre d'exploitation sur

ies rivières eonlant au sud du fleuve. Année commtme. l'exportation

Utti ritk
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du bois (le eoumierce d« la province dépanso le chiffre de dix utUllons

de piastres.

XVIJI

L AGRICULTUllE.

La grande nuisîso de la i)opulatlon rurale tire «i subsistance do IV
urioulture ; l'industrie manufacturière est en grande partie concentrée

dans les villes.

LY'tîendue moyenne des fermes est de quatre-vingt-dix arpent*» dans

les seigneuries ijui bordent le 8t. Laurent, et de ?.00 acres dans les

nouveaux établissements situés dans les townahips ou cantons ruraux.

Sur une ferme de cette étendue un cultivateur industrieux vit avec sa

famille dans une aisance inconnue au paysan ouropéen, et trouve moyen

de pourvoir k l'établissement de ses enfants.

La plupart des familles fabri(juent elles-mêmes, avec le lin qu'elles

eiilcivent, et la laine de leurs troupeaux, les étoffes nécessaires à leurs

vêtements ordinaires. Il fut même un ttimps, (|ui n'est pas très-éloi-

gné, où les cultivateurs tenaient à honneur de fabriquer eux-mêmes

jusqu'à leurs habits de fête. Il existe encore certaines localitt's dans

lesquelles s'est conservée cette belle simplicité, à l'ombre de laquelle

Heurit l'aisance et l£^ naïveté des mœurs d'autrefois.

La saison d'été est consacrée aux travaux des chami>s, toutei la fa-

uiille y prend part ; l'hiver, tandis que les hommes s'occupent à battre

le grain, à soigner le bétail, à aitproviskmner la maison de bois de

chauffage, les femmes préparent le lin et la laine pour le vêtement. *

Dans les seigneuries où les terres valent en moyenne de deux à qua-

tre mille piaï^ti-es, le nombre des cultivateurs qui peuvent établir leurs

enfants autour d'eux est comparativement restreint ; il n'y a guère

lieu de s'en étonner, si l'on songe que l'a plupart des familles se compo-

sent de dix à douze enfants. Assez souvent le père prendra le {)arti

de vendre sa ferme, et de s'en aller sur les terres publiques qui lui sont

offertes à un prix purement nominal. Aidé de sou capital, en non

d'années il au îonqu! ifiqi qu

|M)urra léguer en héritage à ses enf'unts. Tantôt ce seront les fils, pi*o-

tégés dans leurs débuts par les économies du père, qui lai.«iseront s<nils

la paroisse-nat^ile, ]X)ur aller s'ébaucher un établisse mctit dans Ks bois,

et revenir qiudques années plus tard se chercher une cnmp«,gne. Tan-
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iôt i'x Kvout (Jivi ramillet; cutièios, cliaHî-éos par les dettes et la mifèic,

qui ircint «lemurulor à la forêt uu refuge et des jours meilleurs. Ainsi

se déverse dans les towm/ii'jJK le trop i)leia des vieilles paroisses. ain:<i

s'agrandit tous les jours le domaine agricole de la province.

La population des towiiships en général, moins routinière dans sies

allures que eelle des seigneuries, plus brisée aux affaires par les obsta-

cles qu'elle a eu à vaincre pour s'établir, se déplace pluvS volontiers

lorsqu'elle y trouve son compte. Un colon aura d'friehé le ([uart, la

moitié d'une ferme ; s'il se présente un acquéreur avec des offres avan-

tageuses, vite il la lui vendra, pour aller recommencer un peu plus loin

un nouvel établissement. Los premières récoltes qui suivent le défri-

chement étant extrêmement abondantes, il ne manque pas de gens qui

font ainsi une grande partie de leur vie le métier de défricheurs ; ils

deviennent en ])eu de temps experts dan** ce genre de travail, et s'y

complaisent.

Un Européen arrivant en Canada, dans le dessein de .se livrer à la

culture, fera mieux d'acheter une ferme ainsi ébauchée que d'ouvrir

une terre lui-même. 3Ioyennant un prix a.ssez modique, disons cinq à

six cents piastres, il aura un lot de feinie de cent acres, dont (quinze à

vingt en culture, une maison et une grange, grossièrement construites,

il est vi-ai, mais qui lui suffiront pour les premières années. Sur l'es-

pace défriché il pourra recueillir des grains pour sa subsistance, et sil

a bon courage, en peu de temps il aura douWé ses défrichements, et se

trouvera à Tabri du besoin.

XLK

Lm TEKHES DÉ LA COURONNE.

TiCs terres publiques sont sous le contrôle d'un des mcud)ios du gou-

vernement local, (jui a le titre do Commissaire des Terres de la Cou-

ronne ; le sièg<^ principal de son département est à Québec, capitale de

la provint^e. JjC Commissaire est représenté, partout où il y a des ter-

res publi<|ues à administrer, par des délégués connus sous Li nom d'a-

«^ents des terres de la Couronne. Les agents des terres .sont au nom-

bre de dix-huit. On trouvera dans l'Appendice un tableati des agcn-

c'ds, indiquant le nom des agents, le lieu de leur résidenct;, et le nom-

bre d'awres d« terres arpentées dont ils peuvent disposer. Les pouvoirs

de eet> offit-iers sont très-ét^endus ; c'est par eux que s'effectue la vente

MMUMMM



— 39—

•des bois d-.ina les forêts et celle des terre» à coloniser, sujet le tout à la

ratiticatiou du Commissaire. Ce sont eux qui sout charg(Î8 de rece-

voir les deniers dûs au gouvernement pour les terres publiques, et de

veiller à l'accomplissement des conditions de vente.

La Province de Québec comprend un territoire de 20il,000 milles eu

s^uperficie ou- 129,000,000 d'acres, dont 10,673,931 acres sont concédés

en fiefs et en seigneuries, 8,950,053 concédés dans les townships en

franc et commun soccage, et 5,894,018 acres divisés en lots de ferme

.tictuellement disponibles ; restent 103,470,098 acres de terres non en-

-oore arpentées.

Les droits perçus sur la coupe des bois de commerce, joints au pro-

duit de la vente des terres colonisables, apportent au trésor provincial

un revenu annuel d'environ $000,000, qui va toujours croissant.

XX

TERRES À COLONISER.

Sur huit de nos grands cliemins de colonisation, tout colon et tout

«(.'migrant mâle, âgé d'au moins dix-huit ans, peut obtenir un lot de

cent acres k titre gratuit. Le nombre d'acres destinés à être octroyés

gratuitement est présentement de 84,050 et le Lieutenant-Grouvemeur

en Conseil a le pouvoir de l'augmenter au besoin. L'agent des terres',

tant qu'il lui reste des lots disponibles à titre gratuit, est tenu d'acoor-

ter un permis d'occupation pour cent acres à quiconque en fait la de-

mande, pourvu qu'il ait l'âge requis. Sous un mois de la date de œ
permis, le concussionnaire doit prendre possession, à peine d'être déchu

de son droit. A l'expiration de sa quatrième année de possession, s'il

a construit une maison habitable sur son lot, et s'il a douze acres de

tjrre en culture, il a droit à ses Lettres Patenter sans frais, ot devient

propriétîiire incommutable. On trouvera dans l'Appendice un état dé-

taillé concernant les terres disponibles iV titre gratuit.

Le défrichement de nos terres vacantes, favorisé comme il Test par

le gouvernement et j)ar la volonté énergique de la population, s'accroît

x-haque année dans une progression ét^)nnante. On en jugera par les

chiffres suivants : Le recensement de 1851 constatait que le nombre

d'acres de terre en culture dans la province était de 3,605,157, celui

.de 1861 le pt>rte .î\ 4,804,325. soit une .augmentation de 1,199,068
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acres en dix aus. Aujourd'hui nouH pouvons dire, sans craindre de

-MOUS tromper, que le nombre d'acrcH en culture est double de ce qu'il

était en 1851.

Lee principaux centres de colonisation sont la vallée du Saguenay,

celle du St. Maurice et celle de l'Ottawa au Nord du St. Laurent, puis

les Cantons de l'Est, le Bas Ht. Laurent ot la Gaspésie au sud du

fleuve.

XXL
VALLÉE DU SAGUENAY.

La Rivière Saguenay, qui arrose ce fertile territoire, se jette dans

le St. Laurent à 40 lieues plus bas que Québec ; elle est navigable

|H>ur les vaisseaux du plus fort tonnage jusqu'à 20 lieues de son em-

bouchure, c'est-à-dire jusqu'à la Baie des Ha ! Ha ! Cette baie forme

un magnifique bassin d'une dizaine de lieues de circonférence et d'une

surprenante beauté, qui lui a valu son nom de Ha ! Ha ! Au besoin

elle pourrait donner asile à une flotta considérable, La marée se fait

sentir jusqu'à environ cinq lieues av delà, ce qui permet aux vaisseaux

d'outre-mer de remonter jusiju'à Chicoutimi, qui est le centre du grand

commerce do bois de cette contrée.

La partie inférieure du Saguenay, c'est-à-dire depuis le St. Laurent

jusqu'à la Baie des Ha ! Ha !. n'offre de terre arable que de loin en

loin, et pas en quantité suffisante pour y implanter de nouveaux éta-

blissements. Rien n'égale cependant la beauté «auvage des rives du

8aguaney dans cet espace de soixante milles, aussi est-il tous les étés

le rendez-vous des tç^uristes de toutes les parties de l'Amérique. La

largeur moyenne de cette rivière ou plutôt de ce fleuve, car son nom

ea langue indienne signifie Bras de Mer, est de près do deux milles, sa

profondeur varie de 90 à 147 brass^îs, et il coule entre deux riA^es de

granit, dont l'élévation souvent perpendiculaire varie do 200 à 1600

pieds.

Le t2rritoire colonisable du Saguenay ne commence donc à propre-

ment parler qu'à la hauteur de la Baie des Ha ! Ha l De là il s'é-

tend dans une direction nord-ouest jusqu'à une distance de cent milles

environ, sur une largeur moyenne de vingt à vingt-cinq milles de cha-

que côté de la rivière. A soixante milles de la Baie des Ha ! Ha !, se

trouve le Lac St. Jean qui se jette dans le Saguenay. Ce lac, qui
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v>.t de t'urinc |jroft«(Uv circulaire, et qui a environ c-eut milles de tour,

sert de réservoir à toute cette conU'ée ; dix grandes rivières, accourant

do toutes le» directions, lui apportent leurs eaux, et rassemblent chaque

[irintemps sur sa surface les bois de commerce abattus dans cette région

durant l'hiver. Tout e^îla se précipite à l'extrémité sud-est du lac par

deux énormes décharges, qui se joignent à quelque distance de là pour

former le 8aguonay.

A l'entour du lac .St. Jean, la valléo s'élargit cnsidérablemont dans

toutes les dircHjtions, et avant longtemps les établissements des deux

rives du Saguenay joindront leurs ramifications à l'extrémité nord-

ouest du Lac.

La jîlus grande partie de ce territoire, sinon la totalité, est compo-

sée d'un .sol argileux mêlé d'une légère quantité de sable, qui le rend

friable et fiicile à ameublir ainsi qu'à éi;outtjr. Jusqu'ici on y a cul-

tivé le blé, l'orge, le blé-d'indj (maïs) et légumes à racines avec un

succès étonnant et qui ne se dément pa*. Le sol est propre à la cul-

turc de toutes les variétés de grains, mais on s'attache de préférence à

celle du blé, parce qu'elle est plus réraunérative et qu'elle n'y a encore

essuyé aucun revers.

Le climat est partout à pju près le même qu'à Québec, à l'exception

cependant du plateau du Lac 8t. Jean, où la température se rapproche

plutôt de colle de Montréal, à raist)n des montagnes qui l'abritent à

l'est et au nord.

Ainsi que nous l'avons mentionné précédemment, la population ac-

tuelle du Saguenay, qui s'est rccrutcHi touto «ntière dans la province

parmi les Canadien.s-Français, est estimée à vingt mille âmes, et les

plus anciens établissements agricoles de cette contrée dat ;iit à peine de

trente ans. Klle peut en contenir encore vingt fois autant : ]es colons

se sont répandus un peu partout, grîlce aux routes que le gouverne-

ment y a fait ouvrir, et il y a un espac.^ entre eux.

La partie sud-ouest du Saguenay est traversée par un chemin de

trente cinq lieues de longueur, qui commence à la Baie des Ha ! Ha !

et se prolonge juscju'à la tête du Lac 8t. Jean. Un autre, qui est en

voie de construction sur la rive nord du Saguenay, viendra rejoindre

le premier en faisant le tour du Lac 8t. Jean. Maintenant il y a

pour l'été la ligne de navigation à vapeur entre Chicoutimi et Qué-

bec, et un chemin de quarante lieujs, pjreé en ligne prv.s/jue droite à
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travers la forCt, relie en toatj saison la ville de Quobec à la vallée du
Lac St. Jean.

L'étendue des terre» arpentées et dii«ponible.s dans le Saguouay est

de Glfi,000 ricro!^. Ije prix de oes t.^rres» est de vingt centins ou un

franc ITicre.

xxn.

VALLÉE DU Sï. MAURICE.

I*..»m
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Le ti'rritoire arro.sé par le St. Maurice et ses tributaire.s couvre une

surface de 24,140 milles carrés. La partie inférieure de cette région,

qui comprend la ville des Trois-Riviéres et les célèbres forges de St.

Maurice, comptait lors du dernier recensement une population do 73,-

247 habitants, eu grande partie établis dans les seigneuries qui lon-

gent le St. Laurent.

Plusieurs cantons situés à l'intérieur ont été livrés à la colouisation

depuis quelques années, grâce aux grandes routes que le gouverne-

ment y a fait ouvrir, et de belles paroisses ont surgi de distance en

distance. Le sol de cette région est en général montagneux et peu

propre à la culture sur les hauteurs, mais les nombreuses rivières qui

la sillonnent eu tous sens oifrent des vallées d'une grande fertilité. Ici

encore, le commère de bois, et l'exploitation des inépuisables mines de

fer qui avoisinent le St. Maurice, fournissent aux colons pauvres les

moyens do pourvoir à leur subsistance pendant les premières années de

leur établissement.

La navigation du St. Maurice est interrompue par des chutes assez

considérables, sur un espace de quarant<> milles à partir de son embou-

chure ; de là, jusqu'à une distance de soixante-et-dix milles en remon-

unt vers le nord, les plus lourds bateaux peuvent naviguer à rai.se.

Depuis quelques années, un chemin de fer relie la ville des Trois-

Rivières à la partie navigable du St. Maurice, et un bateau à vapeur

remonte cette rivière justju'à la Tuque, éloignée de cent vingt milles de

cette dernière ville.

Il y a actuellement dans les cantons de vSt. Maurice 441,200 acres

de terres disponibles, arpentées < n lots de ferme et de facile accès, au

prix de trente centins l'acre.

La rivière Mantawa. un des tributaires du haut St. Maurice, qui a
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sa soarcj sur h ui'snj plateau qaa les affliinits i o l'Ottavra, arrose .sui

un parcours J'cuviron vingt-cinq lieues uuo zôue considérable de terres

ftirtilo» au-delà des Laurontides. Do-s explorations récentes faites dans

cette vallée établissent à n'en point doutuT l'impartanoe de ce nouveau

champ do colonisation. C'est là que va wsa déverser avant peu le tro}>

plein des comtés avoisinant Mont éal du ojté nord, tels que Torrebon-

ne, l'Assomption, Montcalm, Joliette et Bjrthier.

Deux grandes routes paralUMes, la première partant de la ville de

Joliettj et la seconde de Terrebonne, à douze lieues l'une de l'autre,

sont déjii ébauchées jusqu'à la Mantawa, et deux paroisses sont en

voi'" de formation du côté de l'est. A l'ouest, le ohorain de fer relie

l'extrémité nord des établiasemeuts de Terrebonne avec la métropole

comm:^rciale du p^vs aussi bien qu'avec Ottawa, la capitale fédérale,

pour de là se diriger vers le chemin du Pacifique dont il sera une des

principales branches.

XXIII.

VALLÈK DK I/OTT.VWA.

La rivière Ottawa, qui tombo dans le St. Laurent à l'extrémité

ouest de l'Ile do Montréal, divise la Province de Québec de celle d'On-

tario. Dans sa cour.se générale, elle form.5 avec le fleuve un angle

^environ quaranti-cinq degrés. 8a longueur est de 800 milles. Sur

ut parcours, elle reçoit de nombreux tributaires dont le plus con.sidéra-

ble, la rivièrj Oatinêau. longue de 300 milles, sépare la vallée vers le

milieu, en ligne pre.s<{ue perpendiculaire du nord au sud. On estime

à plus di 30,000 mill'S carré.s l'étendu; du territoire arrosé par l'Ot-

tawa et ses tributaire.»». La partie située au .sommet de l'immen.se

triangle formi par la vallée d'Ottawa e.*<t couverte d'une population

nombreuse et riche : c^j .sont les comtés qui avoisinent Montréal du

cOté du nord et du. côté de l'ouest.

Mais quand noui parions colonisation dans la vallée de l'Ottawa,

nous avons en vu.' .surtout les comtés d'Ottawa et de Pontiac, qui

occupent à eux seuls toute la rive nord de l'Ottawa, et se prolougeat

jusqu'à la limite septentrionale de la J)rovince. La population de ces

djux comtéi s'élî'vait, en 1S61, à un peu plus de 41,000 habitants ;
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elle atbaint aujourd'liui près do .soixante mille, dont moitié dOrigiue

tranyaiso et moitié d'origiiu britannique. Il n'y est formé depuis

<|uelque8 années trois établissements assez considérables d'émigré»*

allemands et belges qui sont aujourd'hui" très-prospères.

Comme dans cette section de la province les terrains sont de forma-

tion laurentleune, le sol en est, en grande partie, rocheux, montagneux

et tourmenté, mais couvert de bois d > commerce d'une grande va-

leur.

Cependant le sol des vallées et des côtes à pente douce est très-feili-

le, et offre un vaste champ à la colon isatioi. Los opérations des com-

merçants do bois fac'litent beaucoup l'établissement de cette vallée.

XXIV. /

CANTONS DE L'EST.

11 est peu d(5 régions en Canada qui offrent phis de ressources à l'é-

migrant que les Cantons de l'Est. Sherbrooke, qui est la principale

ville de cette contrée, se trouve jY 120 milles de Québec, c'est-à-dire, à

une distance de cinq heures par voie ferrée de la capitale de la Pro-

vince.

Sherbrooke est une des villes les plus belles et surtout les plus pitto-

resques du Canada. Elle ressemble beaucoup à notre ville de Spa,

visitée chaque annéî par un si grand nombre de touristes.

La proximité où sont les Cantons de l'Est des marchés américains,

les grandes facilités que les voies ferrées du Grand-Tronc, du Québec-

Central, de l'International, du Passumpsie et du Waterloo & Magog,

fournissent pour le transport de leurs produits à ces marchés et à ceux

de la Puissance, sont pour l'agriculteur autant d'avantages dont l'im-

portance ne saurait Ctre trop signalée.

L'hiver y est moins rigoureux qu'à Québec. Le printemps y com-

mence beaucoup plustôt et l'automne plus tard, ce qui présente au cul-

tivataur d'autres avantages dont il doit tenir compte.

(jrrâce à la configuration montagneuse du pays et aux nombreux

cours d'eau provenant des lacs, rivières et ruisseaux, les Cantons de

l'Est possèdent non seuleuieut des moyens d'irrigation suffisante po\u'

ap

M
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les récoltes, mais ciicttie ileh pouvoirs <roau coiisiclôrahlcs pour Hns

luaiiufacturiÎTos.

he bois franc alionde partout; et, après le (léfriclieuu!nt,on trouve \ui

sol fortilo, en goiu'ral as.stiz lé^cir. mais t<.)ut si fait propre ù la t'ultur«

iloH curôales et tUis léguineH. Viu) des principales causes de la rapidité

i\(i!> succès obtenus par les défricheurs des (.antonK de l'Est, c'est que

daus ces terres hautes, dès la première année on peut semer et récol-

ter; souvent môni^ les cMidres du bois brftlé pour faire place au graiu

coutrn)ucnt à solder une bonne partie <lu défrichement.

Les ricbesses minières ont aussi attiré, depuis nu certain nombre

d'années, une population considérable dans les (y'antitns de l'R-it.

(jomme région projjre au pacage, aucun pays n'est supérieur au.t

Oantons. On s'y occujte beaucoup aujourd'h\ii de l'élevage du bétail

et de la production des laines. Cette branche importante de l'indus-

trie agricole trouve dans les marchés américain» \ine source d'encoura-

gement et de profit"^. Depuis quelques aimées, oiî y a importé avec

grand .succès les meilleures races de moutons et de bêtes à cfu'nes

d'Angleterre, et au.x expositions des Etivts-Unis, les éleveurs des Can-

tons de l'Est ont fré((uemment remporté les prix pour leurs bes-

tiaux.

Ayant accès à un double marché, par suite de la pntximité oii ils .se

trouvent de la frontière, beaucoup de cultivateurs des Cantons ont de

va.stes exploitations agric(»les. La moyenne des exploitations varie de

100 à, 000 acres; circonstance qui y rend la main d'œuvre très recher-

chée et les gages constamment élevés.

liC gouvernemsnt pn-isède dans cette région 920.800 acres de terr e

en friche qu'il est disp >sé à vendre à des conditions très raiwmnables.

La Compagnie d«s Terres Auglo-Américaine ofî're aussi quantité d'ex-

cellents lots en vente, et de simples particuliers sont propriétaires de

terrains dont ils peuvent disposer.

Los terres du gouvernement se vendent uniformément de 50 à GO

eentins l'acre. Quant à celles occupées par les particuliers, la quotité

du prix dépend beauc(mp de la localité, de la proximité des villes et

des villages, des routes et des moyens de communication avec les prin-

cipaux marchés ; mais, terme moyen, le prix de l'acre peut * tre estimé

à piastres, bien entendu lorsrju'on achète à au moins ^J milles des

«jrrands centres.
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Fil! ('(Ion viMiaut (l'AugK'tc;rrv', «l'irlaiido ou ilKt-oKHe, trouv«.r;i daiiy

lt'« Cantfnis chacune do ces diviT.scs naticnaliti's largeiiitMit ropn'sento»'.

NulK'. part «laiis la province il no se trouvera plun thci lui que dan« la

jtartic sud-ouest de cetUt n'ij^ion. La population d- langue anglaise se

couipiso on parties d'js desccnda'.its des royalistes »jui ont (|uitté les

K^atH-Hnis à ri'poi(U.! de la d.'elarat'.')n de l'Indépcndaiicc Américain*'.

Les Canadiens-Français s'y s«)nt portés en grand nombre depiv- 1848,

et rivalisent déjà d'importante avec uux.

Le cultivateur, avec des moyens restreints, peut devenir pos>i(;.-i.-!eur

dune terre partiellement défrichée; le tiavailleur agrit-ole e;«t >ur d'y

obtenir un emploi immédiat, au>*si bien que le mineur et l'ouvrier. De

,son côt', 1.) capitalist.î trouviira un excellent placement de ses tonds

dans cette contrée, où l'industrie agricole et manuf'aitturière n'a besoin

]>our être sans rivale (|ue d'un léger accroissement de capital.

XXV

BAS 8T. LAURENT.—RIVK 8UR

En descendant le St. Laurent, depuis Québec jut-qu'à l'txtrémité-

Kst du comté de Rimouski, on est frappé de l'aisance et du comfort de

la population qui habite les bords du fleuve; malheureusement cette

fertile vallée est bornée, sur toute sa longueur, à quatre ou cinq lieues

du fleuve, par une chaîne non interrompue de hauteurs impropres à, la

culture. En arrière de ces hauteurs se déroule jus(£u'à la ligne Pro-

vinciale une vallée parallèle à celle du St. Laurent: c'est là que se

trouve l'importante région de colonisation qui fait le sujet de ce titre

—

sa longueur est de plus de 200 milles, et sa largeur varie de 15 à 40

milles, selon les accidents des montagnes et de la frontière provinciale

qui suit 'e cours de la Rivière St. Jean.

Pour faciliter l'accès de ce territoire et coordonner les établissements,

on y a tracé un chemin de 209 milles, qui le traverse vers le milieu sur

toute sa longueur. De distance en distance, à tous les dix ou dousM)

milles, une route transversale partant des derniers établissements de la

vallée du fleuve, traverse la montagne, et vient aboutir au chemin Ta-

"''•'^"*™-**"' '
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ihé, qui est lo nom tlonnû à cotte'. î]^an(Io artiro do onloniî^ation. Il y a

lie plus IcH deux c^nJs chemins militaires do Matai)édiae et de Té-

miscouata :—celai do Matapildiao, Ion;; de IIO milles, qui relie le St.

Laurent à la Baie de» Cliajeurs—Ci'lui de Témi.scouatii, \nu<i; de 70

uiillef», qui «'étend de la Rivière du-Loup au Nouveau-Brunswick.

Les deux extrémités du chemin Taehé .sont réputées meilleures que

la partie c.'ntrale ; néanmoiHS, partout dans cïtte. réiçioii, c'est le bois

franc (jui domine, tt généralement cA-a indi.jue un bon sol. Ce chemin

est un de ceux sur lesquels le gouvernement oITro dec> octrois gratuits.

Il ne s'agit que do le border d'habitiints sur tout son parcours, et la co-

lonisation marchera ensuite d'elle-même dans cetto vallée.

Cette partie de la province eut à pou près la mieux favorisée sous le

rapport des comuîunieations. Arrivé sur le bord du fleuve, le colon,

pour aller partout où il veut, a lo choix du bateau à vapeur ou de la

voie ferrée.

Cinq grands towmhips viennent d'Otre arpentés dans la vallée de

Matapédiac, sur le tracé même de l'Intercolonial. Les rapports des

arpenteurs, qui ont fixé les limites de ces nouveaux cantons, établissent

que la plus grande partie de ce territoire est d'un sol très-propre à la

culture, et tout nou.s porte à croire que la colonisation va l'envahir ra-

pidement.

Le nombre d'acres divisés en lots de ferma et actuellement disponi-

bles dans le Bas St. Laurent, rive sud, est de 1,423,200 acres, au prix,

de trente contins l'acre.

XXVI

LA GASPÉSIE.

La péninsule qui forme l'extrdmîté sud-est de la province est géné-

ralement désignée gou.s le nom de Ga.spésie ; elle comprend tout le ter-

ritoire situé t\ l'est du obomin Matapédiac, aoit une superficie de 8,613

milles. Le Golfe St. Lanrmt et la Baie-des-Chaleurs, qui baigaenb.

ses 400 milles de tdtes, on font un des postes de pèche les plus avanta-

geur de la Puiasauoe du Canada.
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T>e sol de la Gaspésie, quoique montiignc'ux, offre nôainnoin.-^ une

<juantit<5 consid<?rable de terres fcrtile.s. Tous ceux qui ont voulu s y
livrer sérieusement à l'agriculture ont réussi au-delà de leurs espéran-

ces. Les planU's marines apportées sur le rivage par les relais de la

mer, offrent partout un engrais d'une gr.ande valeur ; de plus, il y a

l'engrais de poisson (jue les colons peuvent se procurer avec la plus

uraude i'acilité.

Un citoyen mar(|uant de Percé, M. G-do. LiBouthillier. interrogé en

1868 par un comité de l'Assemblée Législative de Québec, parlait eu

ces termes des chances d'avenir que cette région offre à ceux qui veu-

lent aller se fixer sur ces côtes :

'• Qu'(m le tienne pour certain," dit-il, ' des hommes qui posséde-

raient une propriété ou bon ordre de vingt acres seulement sur cette

côte, vivraient avec plus d'aisance qiu^ n'importe où sur ce continent,

lie secret pour gagner de l'argent dans la carrière de pécheur, c'est

<i"avoir avant toute nne terre qui lui fournisse toutes ses provisions de

bouche et une partie de son vêtement.

" Et la pceho f'aitt), dans «-es conditions aide à la terre, elle fournit

une grande partie des engrais. Les jours ou les heures où les em-

ployés de l'armateur ne sont pas demandés sur la grève, ils trouvent

toujours de l'occupation sur la ferme, et peuvent y faire de grandes

améliorations au compte .de la pêche, lia conclusion, c'est que la pê-

che et la culture s'eutr'ai<lent. c'est qu'avant d'entreprendre la pêche,

il faut être bien établi sur une terre en bonne culture ayant les bâti-

ments convenables : c'est (|ue {xtur enc(»uragtîr les pêcheries, il faut en-

courager l'agriculture.

" L'agriculture est la base de la pêche, comme ailleurs elle est la

base des manufactures et de l'industrii'."

Le comté de Bcmaventure, qui forme la partie sud de la péninsule

tjraspésienue. quoique prenant aussi une part très-active dans les pêche-

ries est plus avancé en agriculture que celui de Gaspé proprenK'ut dit.

JiCS terrains qui bordent la Baie-des-Chaleurs sont tous en culture, et

à certains endroits les défrichements ont pénétré à plusieurs milles dans

l'tntéri^îur. Il y a place pour des milliers et des milliers de colons

dans ces parages, et le sol y est en général très-fertile. Les travaux

du chemin de fer Tntercolonial, qui traverse le comté de Bonaventure.

1':
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y t>ut déjà attiré b.îaucoup de. inmide. et avant p'U la propiiété fou-

cit^re aura doublé de valeur de ce côt«'.

xxvn

l^RIVILKOKS ACCORDÉS AUX COLONS.

Dans le but de protéger les colons contre les revers de forttme aux-

<[uelH ils peuvent C'tre exposés, dans les premières années de leur ir>«<-

taliation sur le domaine public, une loi passée par îa Législature, en

1HB8, déclare que les terres concédées aux colons no pourront être gre-

vées d'aucune hypothèque, et ne pourront être vendues par décret ju-

diciaire, pour aucune dette antérieure à la concession ijui leur en aura

été faite.

Dès l'occupation d'in lot. et durant les dix annéi's (jui suivront l'ér

manation des lettres patent»'.?, les effets suivant* seront, sans préjudice

n l'article 556 du code de procédure civile, excnjpts de saisie en vertu

de tout bref d'exécution émis par les tribunaux de cette province, sa-

voir:

lo Le lit, lu literie et les couchettes à l'usatic ordinaire du débiteur

et de sa famille :

2o Les vêtements nécessaires tt ordinairrs du débiteur et de ,si l'a-

mille :

3o Un poêle et son tuyau, une créniaillcre et ses accessoires et une

paire de chenets, un as.^ortimi'nt d'ustensiles de cuisine, une paire de

pincettes et une pelle, une table, six chaises, six couttîaux. six four-

chettes, six assiettes, six tasses à thé. six soucoupes, uii sucrier, un pot

au lait, une théière, six cuillères. t(»us rouets à filer et métiers à tisser

destinés aux usages domestiques, ot dix volume», une hache, une sc^ie.

un fusil, six pièges, et les rets et seines dr pêche ordinairement en

usage ;

4o Tout couibustihle. viande, poisson, fariue v.t légumes nécessaires

destinés à l'usage de 'a famille, on suffisante quantité ])our la consom-

mation ordinaire du débiteur et de sa famille pendant trois mois
;

5o Deux chevaux ou deux bœufs de labour, «juatre vaches, dix mou-

tons, quatre cochon.s. huit ceiits bottes de foin, les autres fourrages né-

cessaires pour compléter riiivernement de ces animaux, et les urains
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adirés;

60 Les Tcitares et autres instrumeBt!* d'agriculture
;

7o Le débiteur pourra choisir, aur tout plus grand ttojubre de I»

mdme espèce, les effets partibnliers qui seront exempte de saisie ci)

viîTtu de cette loi.

Mais rien de contenu dans cette loi n'exemptera de saisie eu paie-

ment d'une dette contractée pour tel môaio article, aucun des effet»

éuumérés aux paragraphes 3, 4, 5 ou 6.

Les dispositions de cette loi s'appliquent également à la veuve, aux.

entants et aux héritiers du colon comme succédant à ses droits.

La législature de Québec n'a pas cru devoir pousser plus loin la pro-

tection dont elle entoure le colon à ses débuts. En eflEét, no serait-ce

pas créer au coIod des embarras sérieux, que de lui accorder plus de

privilèges que n'en comportent les exemptions que nous venons d'énu-

mérer ? Il lui faut un certain créait pour se procurer les avances qui

lui sont nécessaires de temps à autre ; et si la loi refusait au marchand

tout recours légal contre lui, il serait tout uaturel de supposer qu'il ne

lui livrerait que sur argent comptant, môme les choses les plus indis-

pensables à la vie. Ainsi, en voulant protéger le colom-outre mesure,

on lui enlèverait sa solvabilité et on s'exposerait à le voir mettre .se*«

jueubles et ses animaux en gage, ou les vendre à vil prix, pour faire

ikce à un besoin pressant.

* XXVIII

ADMINISTRATION JUDICIAIRE ET POLICE.

L'administration judiciaire est organisée au Canada aui>si parfaite-

luent que dans les pays les plus civilisés du monde. Je me hâte cepen-

dant d'ajouter que les rôles, .surtout en matière criminelle, ne sont ja-

mais encombrés. La population Canadienne est, en général, tràs-j)a-

tfiiique.

Sauf dans les grandes vilit^«. les fonctions d'officier de police sont une

véritable sinécure.

Jusqu'ici on n'a pas jugé nécessaire d'organiser la gendarmerie tt i(

n'y a pas mémo de gardes ohampOtres. Chacun respecta sompuleusc-

mont les propriétés du voisin sani? qu'il soit nécessaire «le faire interve-

nir la force wrmée.
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XXIX

DÉFENHE NATIONALK.

Depuis 1870, l'Angleterre a jugé utile de lapptiler tiiuu> les troupcN-

«i[u'ellc avait au Canada.

Pour la défense nationale, on a la milice citoyenne, comjwsée de vo-

lontaires, qui w)nt appelés sous lof* armes une foij» par année, pom

•{uînse jours tout au plus. Chaque homme touche, pendant cette pé-

riode, fr. 2.50 par jour d'argent de poche et la mOme somme est Ters«'*e«

à son profit pour sa nourriture quotidienne.

Donc pas d'armée permanente, pas do tirage au sort, pas de loi du

saug qui arrache chaque année d'innombrablCwS jeuniis gens au tbyw
jiaternel pour les enfermer dans les forteresses ou les (^sernes.

Cela prouve-t-il qu'il serait facile au premier eruic^uérant venu de?

n'emparer du Canada ?

Celui qui s'imaginerait pareille cho.se, h; tromperait grosHiéreoieiit.

I*as de meilleur défenseur de .sa patrie que le citoyen libre, habitué À>

vivre en paix, qui respecte la liberté et les droits des autret), frémit,

d'indignation lorsqu'on veut troubler la liberté ot méconnaître soi*-.

droits.

En 1861, de grandes diffieulu^ surgirent entre TAngleterre et leir^^

Etats-Unie. Immédiatement plusieurs milliers de Canaditns se portè-

reut vers la frontière et tinrent IVnnemi en rc/èpect.

En 186G, les '• Fenians" songèrent à, semparei- du Canada. Mi»-»

moins de 48 heures, 45,000 Canadiens bien armés étaient sous ici» ar-

me^ et les envahisseurs furent culbutés.

Depuis lors les trouble paix gavent à, quoi son tenir et pas «« pajrtr

au mond<' ne peut compter sur une paix au.ssi durable que le Canada.

XXX

CIÏ.\88E KT PÊCHE.

it

e-

En £uro})e la ohahst^ et la pCK-he sont le passo-teuip»; de <|uelq%ie» pà-
vilégiés. Ou ne trouvera pas que j'exagère, lorsque je «llmi qu'il f »

eu Belgique pour ainsi dire autant de garde- clia.'^ses que ê» i»i;èoe« da

gibier.

Au Canada, la ehasKc et ht pèche sont libres. Le * ultiraleaj et-
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l'ouvrier ont le droit de eluisser uus.si bien i[ini lrt< riches et il n'y a dus

lois que pour protéger io gibiei- et le poisson contre ceux qui, voulant

oiiHSHer et jK^lior en toute saison, finiraient par détruire une source

->d'auiUH(^>ment et de bénéfices,

lies p<k;lunios canadiennes sont, sans contredit, des plus considéra

lAoti et de*i plus productives qui soient au monde.

La longueur des côtes nxaritiuies des provinces de Québec, du Nou-

Vi'ïiu-Bninswick et de la Nouvelle- Kco.Svse. sans tenir compte des ant'ra(r-

tuonité.* du rivage, est évaluée à ii,S7î) milles (4,(>32 kil. )et le privilù-

<£vi exclusif de la pOche sur ces côtes, sauf les concessions établies par

Itm traités. .-*'oxerce pour les pêclieurs canadien.i sur environ î).047 mil-

leH carn^!^.

On apf»rikMe la superficie collective de la partie canadienne des grands

lacs Supérieurs. Michigan. llun»n. Eiié et Ontario, (pie partage la

ligne frontière du Canada et des Ktats-llnis et de l'iminense nappe

•d'eau salée enclavée dans le tL'rrit<»irc de la Confédération, (jui baigne

le» rives des provinces britanniijues s<»us les noms de golfe Saint-Lau-

rent et d^' haie-» des Chaleurs et de Fundv. a au moins 121.051 milles

carrés.

Il y a. en outre, dans le Nord-Ouest les lacs Winniiieg. Manitoba.

Witjnépégosis q\ii représentent colk'<'ti veinent une superficie de 12.r!;}()

milles carn^*.

Comme on le voit, le champ est >ulUsanunent vaste pour permettre

auK pêehetirs canadiens de retirer de beaux bénéfices dune industrie

à laqHi'.^lle se livrent, à l'exclusion de" presipie toutes autres, les habi-

t.mts des ciUos de ces provinces, qui. au nond>re d'au moins 200.000,

vivent uniquement du firoduit de leur pêche.

tirâeeà l'intelligente attintion (ju'un a portéi' au déveluppenient de

cette immense et inépuisable source de richesse, les produit-* <le la pê-

che ont augmenté depuis plusieurs années dans des proportiinis consi-

dérables. Pour donner une idée générale des ressources et du déve-

lt»"[»pemt.Mit de cette branche importanti' du revenu nous donnons le

chiftrc de l'exportation de ({uel([ues-\nis des principaux produits de la

pêche, [U'onant e(nnme ternu; de conq)u raison les deux années 187-1: i-t

m7r>,' quoique la production de cette dernière n'ait pas été aussi eo>i-

-sidérable que celle des précédentes. ^
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3r.omc et Merlan

Maquereau

Hareng,

ïHl.HaO.aOT : «;J.170,844

479,312 HOl,bS{y

201.361 429,732
'"Saumon 147,582 470,502

.lonnant un totol de 1$2,754,562 (14,884,097 fr.) pour 1875 et de $4^-

878,048 (20,198,249 fr.) pour 1881. soit une différence de 82.124,080

(1 1.413,242 fr.) en faveur de 1881

.

lia poche de l'alose, des huîtres du Oolfo qui n'ont d'égales en au-

cun pays du monde, du homard dont la mise en conserves a donné, eu

1881, la jolie somme de .^,347,901. l'huile provenant du loup marin,

«le la haleine et du marsouin donnent aussi des ])roduits qui mérite-

raient d'être signalés.

LOTS SVW LA PÉCÏIK ET LA CH.VSSH.

(^Pfoi-'iuce de Qi(éh<T^,

Tcm/ts piml^nif icqtifl hi ph'lir ef li, chiiKxt' sonf ùifenUffs,

PK(Mii:.

Espèce du poisson. Ti'nips de la prohibition.

<.„»„.„ pêche au filet Du 31 juillH au 1er mat
>~aum()n «ivii- r»-t ••

pèche a la ligne Du 1er sept au 1er mai.

Poisson blanc Du 10 nov. au 1er dée.

Truite saumonée Du 15 oct. au 1er dée.

Kn.chet. Doré et Maskinongé Du IS-avril au 15 mai.

Achigau Du 15 mai au 15 juin.

CHA8SH.

{Loi de 1 SS2.)

spspta; <iii 9' >ii'r. Temps de la prohibition.

Orignal, chevreuil. Elan, Caribou, otc Du 1er. février au 1er. s^'pt.

(.'astor. Vison, Loutre, Martre. Pékan.

Chat Sauvage Du 15 mars au 1er. iior.

Kat mu^ifué Du lu- mai au 1er avril.

lîat musqu<' dans les districts de Quéi>vC.

Sagueuay, Chicoutimi, Montuiagny. Ka-
uKmraska, Himouski etGaspé Du 1er juin au 1er avril.

1iiêvre > Du 1 or mars au 1er nov1(

W6iy!.,»i
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i^t. Catherine.

rCitixen (anglais)

Ottawa I S"'*,?'^ • "
j
Herald «

l^Le Canada françaîii

j Joarnal anglais

(News ,. '•

Peterboroiigb { Review

(Mail ••

Toronto
j Globe

(^Evening Telegram

PROVINCE DE QUÉBEC.

!Be<iford { Bedford Times ..(anglais)

Chiooutimî .....-{ Le Saguenay.... français,

Oowansville -{ Observer , anglais

Coaticook
{ Observer .*'

Joliette
(La Gazette français

( L Observateur

Lévis <{ Le Quotidien

Louisville ^ Courrier de Maskinongé *'

' Le Courrier de Montréal "

The Gazette.. (anglais

)

The Herald ••

Le Journal d'Agricultu-

re . (français;

Journal of Commerce.... (anglais;

Canadian Illust. News.. ''

La Minerve (français)

Le Monde.. '•

.Montréal ^
L'Opinion Publique *•

La ratrie

The Post .(anglais)

La Revue Canadienne. ... (français)

j
The Shareholder (anglais)

I
The Star '<

I
La Tribune (français)

I
The Witness (anglais)

(^L'Etendard (français)

^'icolet -{ Le Messager <'

Ottawa (L'Album des Familles... '•

J Le Canada............ '• •

quot.

a
ii.

ii

u

heb.

i.

ii

ii

ii
'

quot.

bi-heb.

quot.
ii

quot.

men.s.

heb.

quot.
a

heb.

quot.

mens.

heb.

quot.

heb.

quot.

heb.

men.'<.

quot.
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Quc^bec.

Michmond

St. Hyacinthe

St. Jean

Sherbrooke.

St^instead

.

Sorcl

T rois-Rivières.

AVatorloo

f
JiO Canadien (fVanf ai».)

I
Le Courrier du Canada.

j L'Electeur

L'Evénement ,. ••

Le Journal de Qu^fbec. .

.

Moming Chronicle (anglais)

Le Naturaliste Canadien. (françain)

La Nouvelle France,

(revue)

Nouvelles Soirées Cana-

diennes (revue)

La Vérité

Le Nouvelliste . . "

Le Petit Journal

Telepraph (anglais)

\ (ruardian

( Le Courrier (français)

(L'Union

( Le Franco-Canadien

JiC Protectioniste

( The Newi» (anglais)

( Examiner
(razette....

(^ Le Pionnier (français)

\
Stanstead Journal (anglais)

( La Gazette de Sorcl (français)

( Le Sorellois

Le Constitutionnel "

Le Journal des T.-lî

La Concorde

( Advcrtiser ( anglais)

(Le Journal de W (français)

NOUVKAU-BIUJNSWICK.

«juot.

mens.

bi-nien»

heb.

<|UOt.

heb.

tri-heb.
u

tri-heb,

heb.

(

tri.-heb

heb.

Fredevicton.

Moncton....

\ New-Brunsw. Reporter, .(anglais)

\Star ••

Times,

St. John.

Shédiae ......

The Globe....

The News

I

The Sun '^

[The Tolegraph

{
Le Moniteur (français)

<JUOn.

((

heb.



NOI YKLLE-KOOSSK.

Aiuherst -{ (ilazctte (rtny;laiH)

Aunapolis
] Journal ,

' Âcadiau Recorder

Chronicle

I

3Iorning Herald

[ Evening Mail

E DU PIUNX'E EDOUAKD.

Halifax

(îharlottcttiwii.

Goorijetown....

l Patriot

... .
1
PresbyUirian

(New Êra

I Advertiser "

(Pioneer

MAMTOBA.

St. Bonitiift'
[

lie Manitoba (français)

I Manitoba Free I*res'Si....( anglais)

W. .
•

j Tribune
* "

,^ Manitoba (lazette

[Standard

COLOMBIE BRITANNIQUE.

Nanaimo
[
Free Près:* (anglais)

New-Westminster | Mainland Guardian

ir- . • ( British Colonist (anylais)
Vicctona

, ,,^ , ,
v -^ y

( Standard

XXXII.

hcb.

tjuot.

tri-heb.

bel).

beb.

tjuot.
.<

beb."

bi-Ueb.

quot.

MESURES DE I.ONUUbUJR. DE SUPERFICIE. DE PESAN
TEUR ET DE CAPACITÉ.

MBSl^RE DE LONGUEUR.
*

L.vVKiUiK [0 mètre 01 (•cntimètrcs] est de îîp<V*Av.

Le Pied [0 mètre :J0 cent] est de \2 jmia's.

La Bras.se [l mètre 82 cent.] c«t de 2 oergcs.

La Percfie linéaire [5 mètres 02 c nt.] est de 5 ver<jrs et demie.

La Chaîne [20 mètres 11 cent.] est de 22 verges.

Le Mille [1,000 mètres .31 cent.] est de 80 v/imurs nu 1,700 nn-
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Le Mri.LK Marin [1,852 môtrcs] contient l'iO nt^nd^ nu 5.280

ME8URE DK SUPKRFIOTK.

Verok carrée [0 mètre 83 oentimùtrcï».]

La PKRCiiE (CARRÉE [25 mùtros 29 cent.] contient MO reiyen et nn

quart carréen.

La CHAINE CARRÉE [4 arcH 4 centiares] contient 16 perches oai-

rces.

L'acre [40 arcs 47 centiares] contient dix cftaîiies carrées.

ise MILLE CARRÉ [16 hectarcs 18 ares] contient 40 acres carrés.

MESURES DE PESANTEUR.
"^ La LIVRE étalon (453 grammes 59 centigrammes) se divi.s<^ en 1«>

onces.

LoNCE (28 grammes 35 centigrammes) se divise en 16 dnuh-

meK.

Le QUINTAL (45 kilogrammes 35 grammes) est de cent Uort:n.

La TONNE (907 kilogrammes 18 grammes) est de 20 quintaux ou

2.000 livrer.

MESURES DE CAPACITÉ.

Le (iALLON (4 litres 54 centilitres) contient 4 pintes.

La PINTE (1 litre 13 centilitres) contient 2 chopinea.

Le MIN^)T —(bushel) (36 litres 34 centilitres) contient 8 gallons.

Le BARIL (1 hectolitre 13 litres) contient 25 gallons.

POIDS LÉGAL DE CERTAINES DENRÉES.

j>an8 les contrats de vente ou de livraison des articles ci-après énu-

mérés, le minot se dét'.;rmine au poids, à moins de convention contrai-

r<

Le poids du minot en livres anglaises doit ôti-e comme suit :

Blé Soixante livre.*

Blé d'inde on maïs Cinquantrsix ''

Seigle Cinquante-six •'

Pois Soixante '•

Orge Quarante-huit '

Avoine Trente-quatre ''



louves SoiianU^ Iivl•<;^

Oraine de trèflo Soixante ''

Graine de mil Quarante-huit '*

Blé sarrasin Quarante-huit ••

Graine de lin Cinquante "

(îraine de chanvre Quarantf-iiuutre *•

Graine de pelouse (Blue grcuts seed Quatorze '•

Pommes de terre, navets, carottes, panets, oignons

et betteraves Soixante '*

VALEUR MONÉTAIRE.

L'unité uiouëtairc au Canada est la piastre ou dollar qui ho sulxli-

vise en cent parties nommées œntins ou cent.

L'or américain a cours, au Canada, au pair.

lies pièces d'argent sont de cinquante ccnti'is. viogt-cinq centiiiis.

vingt centins, dix centins et cinq centins.

Les billets de banques sont d'uu usage plu.s général que l'or.

Les billets émis par les banques .sont de 5, 10, 2.5, 50, 100, 500 et

loOO piastres.

Le gouvernement fédéral émet des billets de l de 2 et de 4 piastres.

Voici, compani
. iveraent à celles du Canada, la valeur approximati-

ve des différentes monnaies d'or et d'argent en circulation en Fratico

et en Belgique :

r Cent francs $19.04

I

Quarante francs 7.61
l'iku's d"or{ Vingt francs 3.8(>

I

Dix francs 1.90

( Cinq francs 0.95

f Cinq frane^s 0.95
Pièces j Deux francs 0.38

d'argent { Un franc 0.19

I

Cinquante centimes 0.09

( Vingt centimes 0.04

Lii meilleur conseil que je puis donner aux émigrants, est d'échan-

ger dans leur pays môme leur argent contre une lettre de change paya-

ble dans l'una ou l'autie banque Canadienne. De cette manière,

quand mémo ils viendraient à pc^rdrc leur chèque, ils ne courent au-

cun riwjue.
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HKI'KK DKQrpÎBKr COMPARÉE A l'KI.LK r>KS Vn.LKS
CM)KS80US.

Quand il e«f midi à Quéfn-r il eut :

A Aiiintcidam (Hollande) r>,0;î V. M
'• Athùne (Gro(^e) ('..20

'• •'

•' Birliu (]*russ«) 5.8K •• ••

'• Berne (Suisse ) 5.15 *' ••

'• BoHUm (Etats-Unis) 12.01 " ••

" Bruxelles (Belgique) .j.Oi " '•

• Cljarlottet/)wn (Tle (lu Piinee-Edouard) 12.:{H
'• •'

'' Constantinople (Turquie) (î.41 '• "

•'Dublin (Irlande) •^.2(^ '
'

•• Edinigbourg (Ecosse) 4.32 " '

*• Kréderieton (Xouveau-Brunswick) 12. IS- • ••

•'Halifax ( NouveUe-Ecosse ) 12.81 " -

"Hambourg (Allemagne) ". 5.52 '• ''

'• La Havane (Cuba, Antilles) 11.15 A M
•• Hong-Kong (Chine) 12.22 " ••

'•.Jérusalem (.Judée) 7. (M» I» >I

" Londres (Angleterre) 4.45 •
•

-, Madrid (Espagne) 4.:J0
"

• Mexico (Mexi(jue) lO.Oî) A M
•' Montréal (Province de Quéltx'c) 11.51 '• •

" New-York (Etats-Unis) 11.40 •• '•

" Ottawa (Province d'Ontario) 11.42 •
•"

• Paris(France) 4.54 P M
" Pékin (Chine) 12.81 A M
-St. Potersbuurg (Russie) (;.4() I* y\

•' Rio .L-ineiro (Brésil) 1.52 '
•

•• Rome (Italie) 5.85 •• •

•' Stockholm (Suède) '7 " •

' Toronto (Province d'Ontario) 11.2S A M
•• Vienne (Autriche) 5.51 P M
•• Washington (Etats-Unis) 11 .:}7 A M
•' W'do (^.Japon) 2.05 •' ••



XXXV.

].KS (IIIANDKS PIIOPHIKTKS.

Xoiis trouv»>u>. (liiii.H la rruTuspoudunciî du DépHrtiJUi-'iit de l'A'^riiiil-

tiue au sujet di' r«'niignitiou, une lettre adressée iV l'honorable Promirr

Ministre en réponse A certaines «jULstions que lui posait l'héritier d'un

des grands noms de Franco dans le but de se renseigner sur la possibi-

lité de trouver dans la l^roviuee de Québec un établissement à sa eon-

venance. Comme cette lettre résume dune fai.'ou tonte ]>rati((U(' les

jtoints principaux sur les<juels une famille habituée à l'aisaïu-e doit

»lien-her à se renseigner, nous croyons «[u'elle n(î sera pas déplacée ici.

'• Vous m'avez fait l'honneur de me egnsulter sur la réponse qiu' vous

•• avez il donner au sujet d'un établisseinetît agri('<»le qu'un pers«>nnage

• éminent <le France aurait l'iott'ntion d'acijuérir en cette Province

'• jtour venir s'y li.ver et la fairi; valoir, ^'oici en peu de mots les ob-

' servations qui^ j'ai iY faire sur le sujet.

'*'

Il y a dan.- différentes parties de la Province nombre de beili;s jiro-

'• priétés rurales qui i>ourraient étri' achetées à des prix variant de 250
' frs. à ;}(>() frs. l'arpent. Notre arpent est l'ancien arpent de l*aris

'• qui é<(uivaut ù un tiers d'hectare. La listt; ((ue vous en avez dressé

'• vous-même offre un très beau choi.x. elle pourrait même être eonsidé-

'• rabUnnent allongée d'y ajouterais par exemple le fief Beaumaiioir.

•• situé da»is la paroisse de Deschambault. et la seigneurie de IN»rtneuf

'• dans le comté de ce nom.

" hes seigneuries auraient probablement un attrait particidier pour"

" la fanjille doiit il s'agit. Outre celles t-i-dessus qui .sont annoncées en

" vente il .serait facile d'en trouver (juelques autres. (îomme plaeenu'nt

'•je ne connais rien d'aus.si sftr et d'aussi convenable à un gentilhomme
'• fran<;ais (pie l'acquisition de (luelque.s-unes de nos seigneuries avec

•• moulin-à-farine et pouvoir d'eau. Rien n'enq)écherait d'y joindre un

domaine exploitable d'une eertaine étendu-j. (|ui formerait un revenu •

'• suffisant pour les besoins dune famille habituée à vivre dans l'aisance.

" pour préei.siîr di>vantage. ainsi (pie vous m'en avez exprimé le d('-

" sir. je crois quavte une .somme de 100,000 frs. ou ^20.000 de notre

'' monnaie, l'on peut acquérir un excellent fonds de terre de 'îOO ar))cnts
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•• (disons CM ehiffrea loridH de 100 hcctani«,) avt*! a»ais »n d'hiibitution

•' bStimunt» de fenne convenables, ain^i que le b<îtail et ^outillal^' im--

• wssaireH k l'exploitation. Au reste voici les détailH :

• 300 arpents à $50.00 l'arpent . $15,000

• 20 vaches a «30 600
•' chevanx dont 2 pour pr)menade SOO

• 20 beaux moutons à ^10 200

• Porcs et basse cour. 100

• Matériel dVwploitation, instruments aratiiires i 1 .(K)0

Frais d'in><talli»tiou et changements 500

Kn tout «18,200

'• Ii«;s $1,800 qui restent pour atteindre les $20,000 pourraient bien

•• t'tre absorbés par le prix d'achat que j'ai fixé au minimum de ^50

Tarpent. J'ai discuté chacun de ces chiffres avec l'Hon. M. Dionne,

•• mon chef, qui comme grand propriétaire nuiil connaît à tond toute hr

• (juestion et il les approuve,

•' Un domaine df «rette étondue (300 arjKînts) convenablement ex-

• ploité devrait donner un revenu réguli >r do pas moins de 4 à 5 par

• cent. M. Dionne m'affirme que ses t<;rres de f^to. Anne lui donnent

'• le double. Kn «jénéral les cultivateurs canadiens qui font valoir eux-

'• mêmes leurs fermes arrivent facilement à se faire un revenu qui «h--

'• piissc huit pa*- cent.

• L'élevage dos bestiaux, soit en vue de l'exp^^rtatioa, soit en vue de

' la propagation des races améliorées, est devenu depuis quelqu«^s aii-

* nées une source de gros profits pour un grand nombre de nos cultiva-

• teurs. D'autres s'adonnent de préférence à la production du lait

'• j)our alimenter les fabriques de beurre et de fromage qui 8'établ;.*'S( !»t

'' (le tous côt^'s. On cal«ule que les bonnes vaches laitières rapiwrlent

'• annuellement à leurs propriétaires de $25 à $40 par tête selon q»'el-

'- les sont plus ou moins bien nourries.

• La culture de la betterave à sucre qui commence ù sifitroduîrti

'• dans la provinoe, offre encore une exploitation très profitable et sur-

•• tout tWîH-propre « rendre aux terres épuisées leur fertilité premiôi*e,

•' Je joins à cette lettre troia brochures que vous^iuej'ee peut-être à

"envoyer à M. . . . La carte de h Province de Qut'bof qui se trouve

^im
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dans le Guide du Colon lui semit trùb utile, et je lui recoumiauderait^

•' surtout les premiers chapitres de la brochure intitulée •' La Provifuîe

• de Qudbee et l'Emigration Européenne."

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur le Premier Ministre,
'

Votre obéissant serviteur,

S. LESAGE,
Asst. Comni. Agric. & Trav. Pub.

Le proji;t couyu par oe chef de grande maisou de venir s'établir en

Canada, a paru très-réalisable à tous ceux qui en ont pris connaîssanco

tuut on croit facilement à la réalisation - de ce que l'on désire, nouis

avons même entendu exprimer à ce propos une certaine surprise que

ridée de faire souche en Canada ne soit pas venue à un plus grand

jiiMubre de familles titrées. Tout on ayant cessé d'être un pays de féo-

dalité depuis l'abolition du régime seigneurial en 1854, la Province de

(i^uébcc est restée sans préjugés à l'égard de la grande propriété, natu-

ivllement sympathique à l'éclat des noms historiques honorablement

l>ortés. Au lieu d'user leur énergie à lutter contre un ordre de choses

ijui tend de plus en plus à les éléminer de la hiérarchie sociale pour-

quoi ces familles puissantes ne viendraient-elles pas en Canada. Elles

ne trouveraient pas ici de privilèges, cela est vrai, mais elles trouve-

raient les traditions non interrompues des pi-emiei"S colonisateur*?

de la Nouvelle-France heureusement alliées aux institutions modeimes.

Elles verraient que nos pères ont importé avec eux la patrie . française

ti'ile qu'elle était il y a deux c^nts ans, qu'ils nous l'ont transmise in-

tacte et avec elle la vieille eivilisation chrétienne d'alors que nous avons

iulaptée à nos besoins sans jamais rompre avec elle.

Il s'est rencontré des voyageure en renom, des correspondants i}s'

ijrands journaux européens qui ont trouvé que le Canada et surtout la

Pro<^inee de Québec avait une certaine gauoherie native, que nos instb-

tutions sentaient le vieux, et que notre façon d'être et d'agir accusait

moins d'agilité dans l'allure que celle de nos voisins de la grande répu-

blique, nous avons laissé dire oea voyageurs, ces journalistes, et nous

n'avons pas essayé de nous corriger, parce que justement la majorité

d'i'utre nous se comptait dans cotte manière d'être et croirait s'amoin-

drir si elle eiî changeait.
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Aus^i ne re<,herchous-no,is en Europe «lue des j^ens disposés à s'ae-

commoder de notre état social et politique et à devenir franchement

Canadiea3 dès leur arrivée parmi nous. Ccux-UY rencontreront par-

tout l'accueil le plus sympathique et trouveront dans la 1
rovuicc u.

(hiébiK- une seconde patrie di-ne de tout leur attachement.

Il

i l

Vé.'
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CONCLUSION.

Comme jo lai tilt eu cûmmcnçant, j'ai l'ait, i>our tkri»<' eotto bm-
«liure, de maiids emprunts à deux brochures ufiiciellefi. II 8'»^i.s8ait

de doniter à mes compatriotes des rcuseiguements précieux et non do ui»

taire passer pour un écrivain de mérit»^,, pour un explorateur plus en-

treprenant, plus audacieux ou plus intellij2;ent (iiio mes devancierH.

Donc, de tout ce qui figuro entre les deux dessins ({ui ornent cet ou-

vrage, rien no m'appartient. Je dirai seulement que j'ai fîontrôlé tout*

les détails et que j'en garantis la sincérité.

Ceci bien établi, je dépose les ciseaux et je reprend.*» la plume.

Mes compatriotes ne me reprocheront pas de les avoir laiïiséH san*

nouvelles. Chaque semaine j'ai envoyé en lîi'l>;i(nie et en Franchi un

énorme paquet de journaux, de brochures et de lettres. •

TiC présont opuscule n'est donc pas le pr<fmier ((ue j'offre aux coloiift

européens. Cependant je n'ai jamais, jus^ju'à ce moment, prêché ou-

vertement l'émigration. Je me disais toujours que c'était eho.se facile^

agréable, méritoire même, de tendre une main sucourable à l'émigrant

(jui vient s'établir ici ; on n'encourt ainsi aucune responsabilité et To»

a la satisfaction d'être utile à son prochain. Mais dire à quel(|u'un ;

" Quittez votre patrie, entreprenez un long voyage, fixez-vous dans un

pays où vous ne connaissez personne," voilà certes un acte bien grave.

On y réfléchit plus d'une fois avant de le poser.

Eh bien! Cet appel j'o.se le faire aujourd'hui, et, on agis.sant airiAi,

je crois remplir un devoir sacré. " Fais ce (jue doi.s, a4viennc que

jwurra !
" voilà le conseil que je veux suivre.

J'ai parcouru la plus grande partie du Canada et partout j'ai reu-

contré des fermiers riches, heureux et indépendants. J'ai eu de Ion

gués entrevues avec des voyageurs, avec des prêtres, avec des mission-

naires, tant protestants que catholiques, qui tous connaissaient le»

avantiiges et les désavantages de la colonisation, les chances de sucoè)!^

et les désagréments à craindre. Tou.'* ont confirmé ee que j'ai déjà

pensé, dit et écrit bien souvent: " Avec deux bons bras, du ty>urage,.

de la persévérance, de l'économie et une bonne conduite, rbomme le

plus pauvre peut conquérir ici sin<1n la fortune, du moins oat) IxMuiête

aisance."
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•T'ai pri^^ la rcMoliiitioii de faiio tout re ijui serait cii mon [uiuvoir,

pour apprendre à mes compatriotes à connaître le Canada tel qu'il est.

Cultivateurs bcl<^e.s, et vous surtout petits métayers (jui travaillez

oomme des esclaves, sans être pour cela plus riches le dernier jour de

l'année que le premier comme vous seriez surpris, si V(jus connaissiez

la vie de vos confrères du Canada, si vous pouviez savoir combien leur

.sort est, sous tous les rapports, préférable au vôtre !

Je le sais, dàs qu'on parle d'émij>ration dans notre pays, on voit suk-

«çir immédiatement une armée de philosophes et de savants qui pous-

iSoot des cris d'alarme. >

—-C'est bien trop loin dit le premier.

—Pierre qui roule n'amasse pas mou.sse ajoute .senteucieu.semeiit le

>ioeoad ; un tiens vaut mieux que deux tu l'auras

—On part plein de courage et l'on revient tout penaud

—'Quand on arrive là-bas, de l'autre côté de la mer, on est bien sur-

pris d'y rencontrer, t.out comme ici. des riches et des pauvres. On est

<iffvxy6 à la vui'. des difficultés sans nombre, et l'on s'empresse de rêve-

.air

Et ainsi de suite. J'ai entendu .souvent des malins, ([ui ne .savaient

€ii lire ni écrire, qui n'auraient pu trouver le (-anada sur la carte du

inonde, et qui cependant, avec cet aplomb imperturbable que donne

S'j(>norance, déclaraient qu'il faut avoir perdu la tête pour aller séta-

Llir dans ua pay.s où tout le monde meurt de froid et de faim."

Ce qu'il y a de plus malheureux, c'est que ces gens-là conduisent

jjouvent l'opinion publique, .surtout dans certains villages, oà eux qui

crient le plus fort ont toujours raison.

fie respecte toutes les opinions rai.sr.nnables
; mais de grâces mes-

ijiours.les ceH.seiu-'. avant de juger, tâchez donc de voir et de connaître.

l)csàûiis m'écrivent ce qui se dit à j)ropos de " mou entreprise"

\]Ann certains groupes où je suis quelque peu ahuri de rencontrer de

l>»us pc'tits c»m*rades. Ma réj>onsM à ces balivernes servira de c(tnclu-

-ïiion au préneat opuscule.

'

0»i a 4it :
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" Los fatlioli(j lies vous soutiennent ; donc. les libéraux vou8 com-

de

lu-

battront."

Bien raisonné !.

Mon entreprise—pui.Si]u'on veut bien appeler aintsi les conseils que

je donne aux émigrauts belges—mon entreprise n'est ni catbolique ni

libérale.

Tout ce que je demande aux deux partis qui divisent ma patrie,

<:'e.st qu'ils s'occupent le moins ])ossible de ma cbétivc ])ersonne.

Tl s'agit ici de planter des pommes de terre, de semer du grain, d'a-

i)attre des arbres, de f'ncbricjuer du sucre d'érable, d'élever et d'engrait*-

ser du bétail, et la politique u'a rien à voir dans ttuites ces cboses-là..

Les protestants m'ont pour le moins accueilli aussi bien que les ca-

tholiques. On n'agit pas, ou plutôt on n'est pas forcé d'agir ici com-

me eu Belgique : aux élections on vote pour les meilleurs administra-

teurs, pour les hommes les phis j>npulaires. sans demander s'ils sont ca-

tholi((ues ou protestants.

Chacun peut vivre ici comme il lui plaît, à condition qu'il respecte

la manière de vivre et les convictions d'autrui.

La population canadienne est, en général, sincèn-ment chrétienne.

.

Celui qui se mofjuerait de son voisin ou qui It; tourmenterait parce

(|u'il assiste, le dimanche, au servie;^ religieux dan.s l'égli.se catholique

(Ui dans le ttiuiple, c'est-à-diie l'homme qui ne respecterait pas la liber-

té et les croyances de ses concitoyens, n'aurait pas un seul ami dans ce

i«>y«-

Mais tout cela prouve t-il que j'ai l'intention ou la uiinsion d'organi-

ser ici une e.'^péce de société pol!ti((ue ou religieuse.

Je serais très heureux de voir arriver ici de nombreui-ies familles de

'ultivateurs belges, mais pour ([ue C3 but se réalise, j- ne solliciterai

j.tmais l'appui d'aucun parti politique. (Jeux qui veulent s'établir iet

doivent conq>ter tout d'abord sui- eux-mêmes c'est-à-dire sur leur tra-

va 1. iîu agissant ainsi, on n'a be.soii» de personne, on ne dépinid que

de Dieu.

(3ui, il s'agit ici de bien se conduire, de travailler sérieusement,

vaillamment ; il s'agit encore d'éviter les dépentjcs inutiles, d'évitiîr

surtout le luxe et l'ivrognerie. Pour une somme relativement très-

minimt, on achète une grande ]iropriété, mais cette propriété est tou-

jours su^cepi.ible de subir des transformations utiles. det< améliorations
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«1»> «Il !iu;,'meiito»it la valeur. Di- utitU' manii're le cultivatK;ur n'a

^U(Ve le t<;jnp8 d3 s'occuper do ^Xjlitl'iue. Il travail^' Ion six jours (k*

la semaine, pui.s, le diiuaiichc, apr.> les services divins, il lit wm jour-

nal dans lc(iuel le» cho.ses sérieuses, les articU!,s sur l'agrieulturo et les

questions d'utilité publi<iue, prennent trap de place, pour laisser, coni-

luc chez nous, les plus belles colonnes aux tartines politiques. Ou
bien, il fait une proaicTiade en voiture ou en traineau, selon la saison.

il s'amuse ou s'instruit comme bon lui semble, sans jamais s(mger à

-oT)ti«pier ses voisins qui n'aj;isiient ou ne parlent pas comme lui.

Je suis catholique, je veux vivre et mourir catholique, mais jo ne me
«rois j)as appelé à chanL;(,'r ici l'état des choses. Jamai.s j<^ ne songerai

à imposer nus C!)nviet:oll^ aux émigrants belg» s qui viendront se fiixer

<]ans mon voisinage.

Pour donner à mes lecteurs une idée de l'union et de la bonm en-

tente (jui régnent ici entre tous les habitants du pays, quelle que soit

leur origine ou leur religion, je juge utile de reproduire ici quelques

lignes écrites [)ar un protestant :

'• Le» missionnaires de rKvaugile avaient déjà parcouru depuis

''' longtemps les plaines et les forêts de l'ouest, lors*[ue le pays fut au-

*' uexé au Canada, en 1870, 11 n'est donc pas étonnant <|ue l'orga-

*' uisation paroissiale soit à peu près complétée à Manitoba. et ((ue

''' i'œuvrc des missions soit également bien conduite. Sa (handeur
'* Monseigneur Taché ne néglige rien dans l'intérêt spirituel de ceux
*• que la Providence a confiés à 8a Garde vigilante, et il a su grouper
''• autour de lui de fervents disciples qui s'inspirent du dévouement
^' tout apostolique de leur vénérable imsteur. Les familles de toutes

^' dénominations, pourront pratiqu'?r leur religion en toute liberté et

^- instruire leurs enfants dans les saines notions du christianisme. Le
•'• gouvernement. canadien accorde protection égale ii tous les croyants,

*• sans distinction de secte, et ni les impics, ni les l'anatiquts n'ont de
^'' place sous son drapeau.

'"

Personne ne me paie pour m'occuper de Colonisation, aucun homme
^n monde n'a le droit de me donner des -ordres. Ce que je fais, je h
fais volontairemeiit, parce qu'il me plaît de le faire. Qui peut me
«critiquer, qui peut me défendre d'agir ainsi ? .

,

Je cuis prêt à rendre service aux protestants aussi bien iju'à mes^

Mï
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*!'orclif!;Ionnairts. Jo n'exclus que les radoteurs politiques. Un fcr-

mior politique riîussit rarement.

On ne doit, au surplus, pas s'imaginer que j'aie le pouvoir d'enri-

chir ceux qui voudront me suivre. C'est là une besogne dont ils au-

ront la bontL^ de se charger eux-mêmes.

Voici ce que je puis faire :

Je voyage beaucoup et je compte visiter toutes les villes du Canada.

Mes longues et nombreuses excursions me permettent de me rendre

compte de la nature du sol et de la valeur des terres. J'ai appris, de

cjtte manière, îi connaître les contrées où les émigrants peuvent ren-

contrer les plus grandes chancos de succès, et je m'empresse de les

signaler à mes compatriote
;
je puis aussi leur donner les meilleurs

conseils relativement à la manière de voyager, à l'achat des fermes, de**

bestiaux, etc., et voilà tout.

Le gouvernement canadien m'a autorisé à traduire deux brochures

remplies de bons conseils aux émigrant'^, à ajouter quelques pages à des

opuscules imprimés depuis longtemps, et je n'ai rien demandé de plus.

Ceux qui veulent expliquer d'une autre façon l'empressement que je

mets à me rendre utile aux colons belges, n'ont qu'à continuer leur ra-

dotage. Il serait d'ailleurs aussi facile d'arrêter la chute Niagara

«[ue de fermer la bouche d'un bavard.

J'écris pour les campagnards, pour les paysans; j'écris sans cérémo-

nies, sans chercher le moins du monde à produire des phrases à grand

orchestre
;
je vais droit au but.

On a osé me demander :

" Votre entreprise no reasemble-t-elle pas à celle do Langrand Du-

monceau ?... Ne sera-t-elle pas une seconde édition de l'affaire de Port-

Breton ?"

Des gens qui causent si bien en plein hiver, auront droit en été

à une muselière biea solide.

Je n'ai jamais connu à fond l'histoire de la banque Langrand-Du-

jnonceau. L'homme qu'on a traité si sévèrement était-il coupable ?

Etait-il innocer'- ? Je ne me chargerai pas de répondre à ces quastions,

mais je Eais bien ceci : M. Langrand habitait, comme tous les ban-

<juiers, une belle et grande maison ; il avait de vastes bureaux, des
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eœploytîs par douzaines, des domestiques »t dis srrvaiiU's. 1! spécu-

lait avec l'argent de Pierre et de Paul

Ce n'est pas tout-à-fait la niêmc) chose (;hez moi Ma uiaisou est

une humble bâtisse en planches, mon bureau est un petit coin de ma
cuisine-salle à manger, je suis mou secrétaire, m<m premier commis et

mon concierge. Je fais des spéculations avec le salaire de mon tra-

vail, et mes agents de change sont le bo\i!anger. l'épicier et le boucher.

Je découvris dernièrement une att'alre uiagnificjue : une compagnie

belge pouvait faire ici à peu de frais un établissement industriel do

premier ordre. Je m'euipre.s.sai dj commimiiiuer cette bonne nouvelle

à un ami du •• vieux pays " (it j'ajoutai ce post-scriptum à ma lettre :

•• Si l'entriprise réussit, je compte sur un pourboire qui ne sera ])as

piqué des vers, Je ne l'aurai pas volé !

"
.

Peut-on me reprocher d'avoir uuil agi ?

Un fermier m'a demandé si je pouvais lui indi(iuer une bonne ferme

à vendre ou à louer. .le lui ai recomuujndé tros propriétés (|ui lui

conviendraient admirablement. S'il vient s'établir ici et s'il se trouve

bien d'avoir suivi m.îs con.seils. aura-t-il le droit de m'oft'rir un gros

jambon ou un sac de pommes?

Mais ou trouvera-t-on dans tout cela une bancpie Langrand, uu tout

simplement ce que l'on a l'habitude d'appeler une affaire, une entre-

j)rise ou une spécialité ? Ou voit-on apparaître des libéraux ou des ca-

tholiques ?

Kt le royaume féerique de Port-Breton ?

Le soi-disant marquis de Kays voulait peupler un rocher perdu au

milieu des mers, il recommandait un pays qu'il ne connaissait pas. tu'i

il ne songeait pas le moins du monde à s'étiiblir lui-même.

Je suis arrivé au Canada avec ma femme et mes enfants. Voici

mon domicile : Sherbrooke, Province de Québec, rue Wellington, coin

de la rue Bail. Pas de numéro, mais le premier venu vous indiquera

ma maison. Après l'hiver, j'occuperai une petite ferme aux environs

de Sherbrooke, je planterai des pommes de terre et des choux, je sème-

rai du blé, de l'avoine et des fleurs, j'élèverai des vaches et des mou-

tons, des poules et des lapins. Je béni-i la Providence qui m'a inspiré

ridée de venir m'établir ici, je connais, j'aime le pays et ses habitants

et j'invite mes compatrîotep, surtout les cultivatiur."». à imiter mon ex-

'iiHsy.'vw
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i.'UJplo, Uuir pritmcttiiiit (.K- lu nmuii'i-e la plus loruielK- tju'ils n'eu tniu-

vcront bi??i.

(?eux q '. croient di'voir me (k'.-iiii»pr<)uvt'r peuvent lo faire
;
mais

•[u'ils ,s'i!xpli(jnt'nt franehcnu'iit, carrément, en ma présence. Aecus4,'r

les absents n'est pas une preuve de bravoure !

fies premiers cultivateurs belges (jui arriveront ici, pourront être

mes voisins. Si je les ai trompés, l'oecasion ne leur mancjuera donc

pas do me flanquer une bonne doublure. Mais je suis sans crainte.

.\.u contraire: .J'esitèro ([ue mes comiiatriotes. lorsque nous aurons ac-

quis le droit dj vot '. mon verront siéger... au conseil communal, ri

moins qu'ils ne nu confi-nit lus délicates fonctions de gardc-cliampêtre

pour lesqui'llcs je me crois «quelques aptitudes.

La somme ((ue paie en Belgique lo petit fermier pour occu}>er une

terre (jui lui iburnit à peine le strict nécessaire, suffirait ici pour le

rendre propriétaire d'une terre pour 1(^ moins aussi grande.

Il est si facile, au Canada, dt; s'établir pour son propre compte, que

les cultivateurs ont .souvent beaucoup de peine à trouver des domcsti-

<[ues. Je me lutte de dire qu'il ne faut pas ici un persoimel bien nom-

breux pour les travaux agricoles. Tout se fait mécaniquement.

Les fermiers ])ossèdent pour la plupart d'immenses prairies, qui leur

permettent d'élever .sans peine de nombreux troupeaux.

Dans la province de Manitoba. on laisse souvent le bétail au pâtu-

rage pendant tout l'hiver. Tl y a dos cultivateurs (|ui n'ont jamais

fumé leurs terres, et cependant ils ont chaque ajuiée de» récoltes ma-

gnifiques.

La première année, ils labourent à une profondeur de deux pouc(;s,

pas plus. La seconde année et les suivantes, on se sert de charrues à

quatre, cinq, six et même huit fers. A ces charrues est attaché un

siège sur laquelle se place le conduct ur. Il en est de même pour les

faucheuses et le.s moissonneuses. J)e cette manière, deux hommes peu-

vent abattre énormément de btjso'gnc Donnoz-lciu- une bonne servan-

te, bien soigiiîuse. bien tu-'tivo. et ils exploiteront facilement une très-

grande ferme.
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Eti BeI;;;ifiuo, bouiutoup d'ouvrierH et de petit,-* forniierrt muit de vi'ri-

.tables escIavoH,

Inutile de dire yiî qu'ils uianj^ent et dans quel uii>'t5rablo lit îIm se le-

po«ent de lourH fatigucH.

Quv'lie diftV'i'oiieo avec ce que l'on rencontre dans les fertilen contrées

du (-anada !

Le moindre salaire est une piastre par jour. Bien souvent on y
ajoute la nourriture : trois bons repas par jour, à chaque repas de la

viande ou du [joissoh, et de la pâtisserie après le dîner.

Les vivrv's cofitent moins cher au Canada qu'eu Iîulgi(iue, l'ouvrier

de la canipaj^nc pouvant, moyennant une toute j)etite souinie, liabitcr

sa propriété et se procurer à peu près j:cratuitement sou bois de chauf-

fage, la clas,se laborieuse jouit ici d'un bi(Mi-être inconnu dans les vieu.K

pays. Elle jjeut facilement conquérir l'aisance et parvenir même à la

fortune. Je pourrais citer plu, d'un exemple d'un pareil succès.

Voilà des faits (jue je n'ai pas lu dans les rom-.ins ; J'ai vu. de mes

propres yeux vu, ce ([ue l'on appelle vu,

Çomment un cultivateur intelligent et courageux ne vivrait-il jtas

dans rabondauce, alors que la t'3rre—si fertile quelle peut, [»endant de

longues années, se passer d'engrais—Jie lui coûte presque rien, alors

que le labour exige peu de soins e*^ <iue les récoltets sont toujours abon-

dantes.

*' On vend meilleur marché qu'en Europe, " me dira-ton. Cela est

vrai. Mais comparez le prix de revient et le rendement, et vous trou-

verez encore une fameuse différence en faveur du cultivateur canadien.

Un de mes amis, qui a parcouru le Canada dans tous les sens, m'a

•dit :
" Je n'ai rencontré aucun fermior malheureux, tous étaient entiè-

rement sati,sfaits de leur sort."

Le contraire m'étonnerait.

Cependant, de Québec, la ville oii débarquoni, les émigrants euro-

péens, à Winnipeg, le chef-lieu de la province du Manitoba, le voyage

est passablement long—environ 1900 milles—et il est as,sez coûteux.

Voilà pourquoi je n'oserais pas conseiller à mes compatriotes p^u

fortunés de se diriger directement vers le Manitoba ou vers une autre

province.
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Je trouvo donc qui; hn cultivateurs peu foitiméf toiaiuiit bien d»'

^•i'j'tahlir, pour commoncer, (lanw l'une nu l'autri' localité de la province

do Québec. Plus tard, lorsqu'ils auront ramasse' un pou d'ar;;cnt, ils

se dirij^eront vers lu Manitoba s'ils le ju;;t;nt utile. -Je donne surtinU

ce conseil à nies ernnpatriotes des Flandres.

Oiîux. au contraire, qui possèdent une .somme suffisante pour acheter

di! grands troupeaux et qui peuvent vivre b» piomiùiu anncv' sans troj»

compter sur le salaire de leur travail, n'ont rien à craindre. Le Mani-

toba s, la pour eux la tern; promiif«e.

5!î"''::

Aux (invirons d'une ville, le colon industrieux gagne tout ce ((u'il

veut, à condition ((u'il suelie se livrer à tous les travaux dont le besoin

se fait sentir.

Je connais, pas loin de Slierbrooke, mi cultivateur qui a pu auiiiNM r

en peu «le ttimp- une petite lortune.

Voici comment il s'y est pri.s :

Il commenta par acluit îr des terres en bois debout à rai.son de 2n

]iia^tres di l'acre. C'était un prix très élevé, car un peu plus loin il

pouvait acheter A, raison de 5 à 8 piastres de l'acn'. Mais de l'endroit

où il comptait s'établir, il pouvait faire clia(|ue jour deux voyages à la

ville et y conduire du bois de cuauffage. (tétait sur cela qu'il basait

ses calculs.

Il engagea deux bûcherons, à raison d une piastre et cinquante cen-

tins par jour, soit donc trois piastres pour les deux. Il engagea éga-

h ment un voiturier avec deux chevaux, moyennant ipiatre piastres par

Jour. Donc en tout, sept piastres par jour.

L 'S deux bûcherons lui fournissaient clnupie jour deux cordes de

bois, ((ue le voiturier tran.sportait en ville où il les vendait à rai.son de

S pia^^tres les deux. lîénédcj net : Une piastre par jonr, que le jiro-

l»riétaire pouvait empocher sans se donner la melndre peine.

Ce n'est pa.s tout.

Un bon bûcheron livre facilement deux cordes de bois par jour.

—

Une corde, est un tas de bois de huit pieds de long, sur quatre pieds

de large et quatre pieds de haut.—Comme nos deuxT hommes ue de-

vaient livrer (ju;- deux cordes, il leur restait le temps de préparer et de

'm^'



-70-

''l'.v'

1; - {

h \

h

1^1

î'ipM'r
i< " 1

couduire au muulin à scie les plus beaux troncs, capables de tbiiruii'

de» planches et des madrierB,

Le travail du moulin se. payaut on natiuv, le bois de construction

pour sa ferme, ses écuries, grange et étables ne coûtait rien au j^ro-

priétairo.

Le déf'ricbemont au'^mouto la valeur des terres d'au moins 10 n 15

piastres par acre.

Lorsque tout le défrichement fut terminé, le propriétaire avait fait,

avec son bois de cl auffage, assez d'argent pour payer le prix de sa

terre, il avait le bois de charpente pour ses constructions et il lui res-

tait encore plus de 40 piastres.

Ceux qu' exécutent eux-mêmes les travaux de défrichement et di-

transport, réalisent naturellement de plus grands bénéfices.

J'ai en main les documents nécessaires pour garantir l'exactitude àofi

chiflFres qui précèdent.

Peut-on trouver un meilleur placement pour son argent ([ue l'achat

et le défrichement des terres canadiennes et le cultivatiur belge ne de-

vrait-il pas ((uitter un pays ou l'on est trop à l'étroit, pou'- venir se

fixer ^dans des contrées immenses et d'une l'ertilité inépuisable, où les

terres se donnent presque gratuitement ?

,11 est vrai, çAa ne durera pas toujours : les premiers entrés seront

donc les mieux placés.

f

Je ne voudrais pas pous.ser à l'émigratiiui ceux (jui ne s,' sent nit [)a-

le courage de s'exposer à (iuel<{uos diffijultés, de suppoiter (juilqucs

privations, compagnes inévitables d'u'i pi-emier ét.iblissimiîit dans uti

pays nouveau. 3Iais ceux qui, après y avoir mûrement réfléchi, dési-

rent entreprendre le voyage, pourront l'aire lour profit des conseils sui-

vants.

Vous cédez votre ferme et vous préjtarez votre ui\. nt. Vous vcu-

«loz vos meubles et vos instruments aratoire.-;, vous vous débarrassez de

tou.-i les objets trop lourds et trop diflleiles à emporter, mais vous con-

.xervez soigneusement vos matelas en plumes ou en laine, vos oreillers,

vos couvertures, vos draps de lit, le linge, les véteme^lt^', les outils de

menuisier, les ïivres et les petits objets aux(piels .ous tenez et (jui ne

sont pas trop fragiles. La batterie de cuisine er. cuivre, tonte ou fer



blanc ne doit pas ôtrc vendue. Tâchei! aussi de vous procurer un bon

p;iquct de graines et do semences de fleurs et de léj urnes.

Emballez tout cela dans des coffres très-solides et pas trop grands, à

(Miuvercles plat.-.. Les miens ont un ui'tre de long sur cinquante cen-

timètres des autres cotés.

Chaque émigrant adulte a droit an transport gratuit par mer et sur

les chemins de fer canadiens, de 150 livres de bagages. Ceux qui paient

moitié place ont droit au transport de 75 livres.

Parfois. • afin de ue pas se trouver seul au pays lointain " on s'efï'or-

ce d'entraîner un voisin ou lui ami <|ui n'est qu'à moitié disposé au départ.

C'est une mauvaise idée. Le colon trouve ici, .sans aucune peine, des

voisins complaisants qui lui rendent volontiers tous les .services désira-

bles.

On s'imagine parfois, en Belgique et ailleurs, «pie le Canada est un

pays à demi sauvage, ou l'éti'anger doit se tenir continuellement sur ses

gardes, afin qu'on ne puisse attenter ni à sa vie ni ù sa fortune. Quelle

profonde erreur ! Ce serait pour moi un gi'and bonlieur, si la Belgique

était un pays aussi tranquille que le Canada.

Je me couche bien souvent sans me donner la ).)ein«.! de serrer ma

porte, et ma cour, ouverte à t^nt le monde, est remplie d'objets que je

n'oserais certes exposer ainsi dans mon pays natal.

Un bon compagnon de voyage vaut son posant d'or, mais ne le trou-

ve i»as qui veut, ^migrants, choisissez bien vos amis ou vos associés,

car les haines et les divisions, lorsqu'on est loin de son pays, sont tou-

jours fatales.

Comptez sur vou.s-ménu's. sur votre courage et sur le secours d'en

haut. Cela vaut infiniment mieux quo do compter sur les meilleurs

amis du monde.

J'espère me rendre en Belgique vers la fin de Janvier prochain. liCS

journaux vous feront connaître mon adresse et je me mettrai volontiers

à la disposition de ceux <{ui auront besoin d con.seils ou de renseigne-

"lents.

Ceux qu! ne jmssèdcnt pas au moins de trois à quatre mille francs.
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s'exposeraient à beaucoup de mécomptes, s'ils entreprenaient le voyage.

Il est vrai, je connais beaucoup de Canadiens qui ont commencé avec

rien et qui malgré cela ont pu se tirer d'affaire, mais. . . c'étaient des

Canadiens. C'étaient des hommes durs à la fatigue, sobres, laborieux,

(Hîonomcs, contents de peu, qui disaient, pour s'encourager :
" Chaque

coup de hache me rapproche de l'aisance
;
quand j'aurai défriché un

coin de la forOt, je pof-séderai une terre qui me nourrira généreuse-

ment."

fi'Européen a besoin de trouver ici une propriété qu'il puisse culti-

ver immédiatement et pour cela il faut de l'argent.

Le prix du trajet d'Anvers à. Québec est d'environ 120 francs pour

les adultes et la moitié pour les enfants de 1 à 13 ans. Les nourris-

sons voyagent gratuitement.

Ceux qui désirent de plus amples renseignements pourront toujours

lue trouver lors de mon voyage en Belgique.

Je compte retourner au Canada vers la fin de février. Ceux qui dé-

sirent m'accompagncr devront donc prendre leurs mesures en coasc-

quence.

G. VEKEMAN.
Sherbrooke, 26 Décembre 1882.
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